
Le tribunal correctionnel de Dar
El Beida à Alger a condamné,

hier, Mohamed Larbi Zitout, Amir
Bokhors dit Amir DZ et Hichem
Aboud à une peine de 20 ans

de prison ferme et à une amende
de 500 000 DA pour apparte-

nance à une organisation terroris-
te. Poursuivis principalement pour
atteinte à la sécurité de l'Etat et à

l'unité nationale, à travers leurs
activités subversives dont Rachad
titre les ficelles, les trois mis en

cause sont toujours sous le coup
d’un mandat d’arrêt international,
ainsi émis à nouveau par le tribu-

nal.     

A u cœur de cette affaire subversive,
le gendarme déserteur, Mohamed
Abdellah, qui a fini par être rapa-

trié en Algérie en août 2021, a écopé,
quant à lui, de 15 ans de prison ferme.
Également, un certain Ahmed Mansouri
(un ex-membre du FIS qui a rejoint les
groupes terroristes en 1994, condamné à
la peine capitale avant de bénéficier des
dispositions de la Concorde civile), qui a
servi de bras financier à Rachad, a été
condamné  à 20 ans de prison ferme et à
une amende de 500 000 DA. 

Selon l’arrêt de renvoi du tribunal,
Ahmed Mansouri utilisait des documents
falsifiés pour retirer des pièces d'identité
et des documents de voyage (passeports).
Le mis en cause a créé des sociétés qui lui
ont permis de monter un réseau de finan-
cement d'activités subversives à travers
Rachad.

Parmi les commanditaires figure le
nom de Zitout au sujet duquel les investi-
gations ont prouvé plusieurs rencontres
avec Mansouri dans des pays voisins où
celui-ci a reçu des sommes importantes.
Le pactole qu’il empochait a été ensuite
utilisé sous couvert des sociétés pour

financer des activités secrètes du Mouve-
ment terroriste. Notamment, la location
de biens pour abriter des réunions de
Rachad.

ZITOUT, LE BAILLEUR DE FONDS D’UNE
SOCIÉTÉ AU CARACTÈRE SUBVERSIF 

Pour son activité dite commerciale,
Mansouri opérait dans l’import/export de
pièces de rechange pour imprimantes et
d'achat et vente de véhicules, alors que
cette société a été créée et financée par
des fonds versés par Zitout à travers un
pays du voisinage pour un montant total
de plus de 50.000 dollars américains. Un
montant qui, selon les investigations, a été
introduit sur le territoire national par des
trafiquants transfrontaliers. Mansouri a
également établi des contacts avec plu-
sieurs autres personnes sur les réseaux
sociaux, dont Hichem Aboud et Amir DZ
et Mohamed Abdellah. C’est ce qu’ont
prouvé les investigations techniques des
services de sécurité spécialisés qui ont
confirmé que le mis en cause avait réelle-
ment établi des contacts avec ces per-
sonnes afin de « mettre sur pied des plans
d'atteinte à l'ordre public, via l'exploita-
tion du Hirak que vit (alors) le pays dans le
but  de le faire sortir de son caractère paci-
fique ».

Après des mois d'investigations
« secrètes » sur les mouvements suspects

de Mansouri, et la collecte de preuves suf-
fisantes contre lui, il a été arrêté le 28
février 2021 et présenté par devant le tri-
bunal. À noter que le mis en cause, pen-
dant son audition, il a été reconnu cou-
pable de l'ensemble des faits qui lui ont
été reprochés. 

Suite à quoi, il a été poursuivi pour
appartenance à un groupe terroriste
visant la sécurité et l'unité nationales,
financement d'un groupe terroriste, faux
et usage de faux, usage d'un nom d'un
tiers dans des circonstances qui ont déter-
miné l'inscription d'une condamnation au
casier judiciaire et blanchiment d'argent
dans le cadre d'une bande criminelle orga-
nisée. Dans cette affaire, Zitout est pour-
suivi pour gestion et financement d'un
groupe terroriste ciblant la sécurité de
l'Etat et l'unité nationale, faux et usage de
faux et blanchiment d'argent dans le
cadre d'une bande criminelle.

Quant à  Amir DZ, Aboud et Mohamed
Abdellah, ils sont poursuivis pour adhé-
sion à un groupe terroriste ciblant la sécu-
rité de l'Etat et l'unité nationale, finance-
ment d'un groupe terroriste ciblant la
sécurité de l'Etat et blanchiment d'argent
dans le cadre d'une bande criminelle.
Autrement, ils tombent sous le coup des
actes prévus et condamnés par les articles
87 bis, 87 bis 1, 87 bis 3, 87 bis 4, 249, 222,
389 bis, 389 bis 2 du code pénal et de l'ar-
ticle 3 de la loi relative à la prévention
contre le blanchiment d'argent et le finan-
cement du terrorisme. 

Farid Guellil
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AFFAIRE DE TERRORISME LIÉE À MOHAMED ABDELLAH  

Zitout, Amir DZ et Aboud condamnés
à 20 ans de prison ferme 

Sven Koopmans salue l’accord d’Alger
pour la réconciliation palestinienne 
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SOMMET ARABE 

L’Arabie
saoudite

« aux côtés » 
de l’Algérie
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AUTODÉTERMINATION
DU PEUPLE SAHRAOUI 

Le Congrès 
national africain

conforte 
la position de

Cyril Ramaphosa
L e comité exécutif du Congrès natio-

nal africain (ANC) a salué la position
constante et honorable du président
sud-africain, Cyril Ramaphosa, en faveur
de la question sahraouie, clairement
affichée lors de la visite d'État du prési-
dent sahraoui, Brahim Ghali, en Afrique
du Sud.

Le comité exécutif du parti politique
sud-africain s'est félicité, dans un com-
muniqué, de la visite d'Etat du président
sahraoui en Afrique du Sud, réaffirmant
le soutien de l'ANC au droit du peuple
sahraoui à l'autodétermination. Le parti
a en outre salué les entretiens de haut
niveau entre les présidents Ramaphosa
et Ghali, estimant qu'ils renforceront le
partenariat stratégique entre l’Afrique
du Sud et la République sahraouie et
approfondiront les relations bilatérales
dans tous les domaines ». L'ANC a rejeté
les propositions marocaines de règle-
ment du conflit au Sahara occidental,
soutenant qu'elles sont en violation du
droit international et vont à l'encontre
de la volonté du peuple sahraoui et des
résolutions du Conseil de sécurité de
l'ONU et de l'Union africaine. Le Congrès
national africain a, par ailleurs, décidé
de renforcer sa solidarité avec le Front
Polisario et le peuple sahraoui. Lors
d'une conférence de presse animée
conjointement avec son homologue
sud-africain, à l'issue de leurs entretiens,
le Président Ghali avait salué "la position
honorable de l'Afrique du Sud à l'égard
de la question sahraouie", estimant que
cette position "n'est pas étrangère à un
peuple qui a milité et lutté contre le
colonialisme et l'apartheid".La visite du
président sahraoui en Afrique du Sud, à
l'invitation du Président Ramaphosa,
entre dans le cadre du renforcement
des relations fraternelles entre les deux
peuples qui remontent aux longues
années de lutte contre l'occupation et
l'apartheid. Elle a permis d'élargir les
domaines de coopération et de les his-
ser à un niveau qualitatif conformément
à la volonté commune des dirigeants et
des peuples des deux pays.

R. I.

Zitout, Amir DZ et
Aboud condamnés

à 20 ans 
de prison ferme 

AFFAIRE DE TERRORISME LIÉE 
À MOHAMED ABDELLAH 

Relancer l’industrie automobile et éviter les erreurs antérieures qui ont entraîné d'énormes pertes
pour le pays, a été l’un des grands axes auquel le président Abdelmadjid Tebboune a porté un
intérêt primordial. 

LIRE EN PAGE 16

Les zones
industrielles
ouvertes à 
la concurrence 

PARTENARIAT
PUBLIC-PRIVÉ 

P 3

Le Stade Brestois
solidaire avec
Slimani

L’INTERNATIONAL
ALGÉRIEN VICTIME 
DE PROPOS RACISTES

P 8

Ph
 : 

DR

FORUM  DES PAYS EXPORTATEURS DU GAZ 
Mohamed Arkab au Caire

aujourd’hui 

L e ministre de l’Éner-
gie et des Mines,
Mohamed Arkab,

prend part, aujourd’hui,
aux travaux de la 24ème
réunion ministérielle du
Forum des pays exporta-
teurs du gaz (GECF), qui se
tiendra au Caire (Egypte),
a indiqué hier,  un com-
muniqué du ministère.
Cette Réunion sera tenue
sous la présidence du
ministre égyptien du
Pétrole et des ressources
minérales, Tarek El Molla,
président de la réunion
ministérielle du GECF
pour 2022, a précisé la
même source.  La 24e
réunion ministérielle du
GECF est "l’occasion
d'échanger des points de
vue et d'explorer les voies
et moyens de renforcer le

Forum et d'élargir sa com-
position", a fait savoir le
communiqué.  Elle consti-
tue également, selon le
ministère, "l'occasion de
souligner à nouveau le
rôle crucial du gaz naturel
catalyseur de la transition
énergétique et dans le
développement durable",
tout en rappelant qu'au
cours de la 23ème réunion
ministérielle du GECF, l’Al-
gérien Mohamed Hamel
avait été élu nouveau
secrétaire général du
Forum. Créé en 2001, le
GECF a été transformé en
décembre 2008, lors de la
8ème session informelle
du Forum, tenue à Mos-
cou, en une organisation
gouvernementale interna-
tionale dont le siège est à
Doha (Qatar), rappelle le

document. Il est actuelle-
ment composé de 19
pays, en l’occurrence l'Al-
gérie, la Bolivie, l'Egypte,
la Guinée équatoriale,
l'Iran, la Libye, le Nigéria,
le Qatar, la Russie, Trinité-
et-Tobago et le Venezuela
en tant que membres, et
l'Angola, l'Azerbaïdjan,
l'Irak, la Malaisie, le
Mozambique, la Norvège,
le Pérou et les Emirats
arabes unis en tant qu'ob-
servateurs. "Ensemble, ils
représentent 72 % des
réserves mondiales prou-
vées de gaz naturel, 43 %
de la production commer-
cialisée, 55 % des exporta-
tions par gazoduc et 50 %
des exportations de GNL",
a-t-on souligné par ailleurs
dans le communiqué. 

R. E. 
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SOMMET ARABE ET
RÉCONCILIATION PALESTINIENNE 

Le Yémen
soutient « les

louables efforts »
de l’Algérie

La coopération bilatérale et les
moyens de la renforcer ainsi

que le prochain Sommet arabe,
étaient les dossiers phares autour
desquels s’est déroulée la ren-
contre, tenue dimanche, à Alger,
entre le ministre des Affaires
étrangères et de la Communauté
nationale à l'étranger, Ramtane
Lamamra, et son homologue
yéménite, Ahmed Awad bin
Mubarak, qui effectue une visite
de travail en Algérie. Les deux par-
ties ont "passé en revue les rela-
tions de fraternité et de coopéra-
tion entre les deux pays frères et
les moyens de les renforcer" et se
sont concertés sur "les principales
questions liées au Sommet arabe
prévu à Alger les 1er et 2
novembre", selon un communi-
qué du ministère. Au cours de
cette entrevue, ajoute la même
source, le ministre yéménite a
réitéré le soutien de son pays,
pour les louables efforts de l’Algé-
rie, visant l’unification des pays
arabes et la consolidation de la
solidarité entre les pays membres
au service des questions centrales,
à commencer par la cause palesti-
nienne.  Le chef de la diplomatie
yéménite s’est dit optimiste quant
à la réussite de ce rendez-vous
multilatéral, de surcroît, juge-t-il,
qu’il est soutenu par tous les pays
membres qui aspirent à relever les
défis pour faire face aux différents
bouleversements sur le double
plan régional et international, rap-
porte la même source. La situation
interne au Yémen, pays plongé
dans une crise sécuritaire depuis
plusieurs années déjà, a été, par
ailleurs, abordée lors de cette ren-
contre. Le chef de la diplomatie
algérienne a condamné, dans ce
cadre, la récente attaque contre
des installations pétrolières, cau-
sant des dégâts matériels, tout en
réitérant le soutien indéfectible de
l’Algérie à la direction et au peuple
yéménite, en souhaitant voir ce
pays frère dépasser son épreuve
grâce à l'unité de ses enfants et à
leur adhésion au processus poli-
tique pour parvenir à un règle-
ment global de la crise. De son
côté, le ministre yéménite a, dans
une déclaration en marge de cette
entrevue,  exprimé sa reconnais-
sance à l'Algérie pour "son soutien
au gouvernement légitime au
Yemen", tout en rappelant que
l'Algérie "a toujours soutenu la
solution politique, en vue d'ins-
taurer la   paix durable au Yémen
..." À l’occasion, le ministre yémé-
nite à confirmer la présence de
son pays au Sommet arabe avec
une délégation " de haut niveau
conduite par le président du
Conseil de direction présidentiel".
Autre volet touché lors de cette
rencontre, la formation des yémé-
nites en  Algérie et les opportuni-
tés de son élargissement. Le MAE
yéménite a rappelé, à ce sujet,
qu'il y a parmi les milliers de
Yéménites formés en Algérie, ceux
qui occupent de hautes fonctions
au sein de l'état yéménite. Et de
conclure  : «  la coopération entre
l'Algérie et le Yémen a un avenir
prometteur", d'autant que les
deux pays sont unis par des "rela-
tions et des liens étroits".

B. O.

LE ROI SALMANE BEN ABDELAZIZ DÉSIGNE FAYÇAL BEN FARHANE AL-SAOUD POUR PARTICIPER AU SOMMET ARABE   

L’Arabie saoudite « aux côtés » 
de l’Algérie

Après le communiqué de la
présidence algérienne,

annonçant l’absence du
prince héritier d’Arabie

saoudite, Mohamed Ben
Salmane, au sommet arabe

d’Alger qui se tiendra les
1er et 2 novembre sur

recommandation de ses
médecins, c’est au tour du
cabinet royal saoudien de

publier, dimanche, un
communiqué, plus détaillé,

sur l’absence du prince
héritier saoudien au rendez-

vous d’Alger. 

«L’équipe médicale (…
) a recommandé au
prince héritier de ne

pas voyager sur de longues dis-
tances par avion, afin d’éviter le
barotraumatisme et d’affecter
l’oreille moyenne, ce qui l’em-
pêche de se rendre en Algérie,
compte tenu de la durée du
voyage en aller-retour dans un
délai n’excédant pas 24
heures », selon le communiqué,
repris par la chaîne Al-Arabiya
sur son site internet. Dans le
même communiqué, le cabinet
royal saoudien a annoncé que le
roi Salmane Ben Abdelaziz a
désigné le ministre des Affaires
étrangères du royaume, l’émir
Fayçal Ben Farhane Al-Saoud,

pour conduire la délégation de
l’Arabie saoudite au sommet
arabe d’Alger. Selon la même
source, le roi Salmane a indiqué
que l’Arabie saoudite se tenait
aux côtés de l’Algérie et la sou-
tenait pour la réussite du som-
met arabe d’Alger qui devrait se
tenir avec la participation d’un
nombre record de chefs d’états
arabes. Pour rappel, la nouvelle
de l’absence du prince héritier
saoudien au sommet arabe d’Al-
ger a été annoncée samedi soir
dans un communiqué de la pré-
sidence algérienne, suite à un
entretien téléphonique entre
Abdelmadjid Tebboune et
Mohamed Ben Salmane. Le prin-
ce héritier s’est «  excusé de ne
pas pouvoir participer au Som-

met arabe devant se tenir le 1er
novembre à Alger, conformé-
ment aux recommandations des
médecins qui lui déconseillent
les voyages », selon le communi-
qué de la présidence algérienne.
Par ailleurs, la Syrie s’est félicitée,
par le biais d’un communiqué,
cité hier par l’agence SANA, de
l’annonce par l’Algérie de la
conférence de réunification en
vue de réaliser l’unité nationale
palestinienne, visant à l’unité
des rangs palestiniens. « La
République arabe syrienne
salue le contenu de la déclara-
tion d’Alger, issue de la confé-
rence de réunification en vue de
réaliser l’unité nationale palesti-
nienne, qui s’est tenue à Alger
ce mois  », selon le texte du

ministère syrien des Affaires
étrangères. La Syrie exprime
également « son appréciation et
son soutien à l’initiative du pré-
sident de la République algé-
rienne, Abdelmadjid Tebboune,
qui est à la base de cette décla-
ration et aux résultats positifs
qui en ont résulté sur la scène
palestinienne », ajoute la même
source, tout en estimant que
« cette réunion est dans l’intérêt
de l’unité des rangs palestiniens
et du renforcement de la force
du peuple palestinien dans la
résistance à l’occupation israé-
lienne, pour arriver à établir son
état indépendant souverain
avec El-Qods pour capitale ».

Brahim Oubellil

POUR DÉNONCER LES ACCORDS DE MADRID SUR LE SAHARA OCCIDENTAL 

Organisation d’une marche 
le 12 novembre en Espagne

La Coordination espagnole des asso-
ciations solidaires avec le Sahara occi-
dental (CEAS-Sahara) a appelé à une

marche, le 12 novembre prochain, à
Madrid pour dénoncer les accords signés
en 1975 dans la capitale espagnole ayant
ouvert la voie à l'invasion de l'armée maro-
caine   du Sahara occidental, territoire ins-
crit sur le registre  des questions de déco-
lonisation, depuis début des années 60.
Sous le slogan « Ils ne nous feront pas taire,
Sahara libre maintenant, la seule solution
est l'autodétermination», la marche aura
lieu à Madrid, le samedi 12 novembre à
12h00, de la Calle Atocha à la Place de
Sainte Ana. Selon les organisateurs, cette
mobilisation, la plus importante et la plus
significative parmi celles menées par le
mouvement de solidarité avec le peuple

sahraoui dans tout l'état espagnol, est plus
que jamais d'actualité, puisqu'en plus de
coïncider avec le 47e anniversaire de la
signature des accords tripartites de
Madrid, (...) il faut ajouter la situation de
guerre depuis novembre 2020 et le chan-
gement de position du chef du gouverne-
ment espagnol à l'égard du Sahara occi-
dental. C'est pourquoi, explique-t-on, «  le
mouvement de solidarité espagnol veut
montrer son soutien et sa solidarité au
peuple sahraoui, exiger l'organisation
urgente du référendum d'autodétermina-
tion tant de fois reporté, dénoncer l'exploi-
tation de ses ressources naturelles à tra-
vers des accords illégaux de l'Union euro-
péenne (UE) avec le Maroc, exiger la liberté
des prisonniers politiques sahraouis,
dénoncer les violations continues des

droits de l'Homme subies par la popula-
tion sahraouie vivant dans les territoires
occupés par le Maroc et demander l'impli-
cation directe du gouvernement espagnol
dans la solution juste et définitive du
conflit. Les initiateurs de la marche rappel-
lent que l'Espagne reste la puissance admi-
nistrante du territoire et nous devons nous
rappeler qu'elle doit assumer ses respon-
sabilités». Cette année, ils promettent de
noyer Madrid dans les couleurs du dra-
peau de la République arabe sahraouie
démocratique (RASD) et de faire entendre
les voix en faveur de la cause sahraouie.
Les accords de Madrid, signés le 14
novembre 1975, établissent les conditions
du retrait espagnol du Sahara occidental,
et la partition illégale du territoire.

Ania Nch 
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AMAR BELANI L’A REÇU HIER À ALGER  
Le Représentant de l’UE pour la paix au Proche-Orient salue 

la déclaration d’Alger pour la réconciliation palestinienne 

Le secrétaire général du
ministère des Affaires
étrangères et de la Com-

munauté nationale à l'étranger,
Amar Belani, a reçu hier à Alger
le Représentant spécial de
l'Union européenne pour le
processus de paix au Proche-
Orient, Sven Koopmans, a indi-
qué un communiqué du minis-
tère. Au cours de cet entretien,
Koopmans a salué les efforts de
l'Algérie ayant abouti le 13

octobre à la signature de la
"Déclaration d'Alger" sur la
réconciliation interpalestinien-
ne, soulignant "l’importance de
la réaffirmation de l'initiative de
paix arabe de 2002 comme
base pour un règlement juste
et durable du conflit" au
Proche-Orient, selon le commu-
niqué. Pour sa part,  Belani a
réitéré "le caractère central" de
la cause palestinienne qui sera
réaffirmé lors du prochain som-

met de la Ligue des états arabes
que s'apprête à accueillir l'Algé-
rie les 1er et 2 novembre, tout
en rappelant les efforts de l'Al-
gérie pour la réconciliation et
l'appui au peuple palestinien. Il
a tenu également à cette occa-
sion à "saluer les convergences
de vues avec l'Union européen-
ne sur ce dossier, notamment
son action en faveur de la créa-
tion d'un état palestinien, en
conformité avec les résolutions

pertinentes des Nations unies",
a-t-on ajouté de même source.
Amar Belani a, enfin, souligné
"la nécessité de la conjugaison
de toutes les bonnes volontés
pour le raffermissement de
l'unité palestinienne et la mise
en œuvre de la Déclaration
d'Alger, en vue de l'édification
d'un état palestinien viable
avec El-Qods comme capitale",
conclut le texte. 

R. N.
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CAHIER DES CHARGES RÉGISSANT  L'ACTIVITÉ DES CONCESSIONNAIRES AUTOMOBILES 

Pour une éthique et un engagement
sans failles 

Au-delà des grandes lignes
régissant l’industrie automobile,

en vue de stimuler
l’investissement et la promotion
de l’industrie locale, lesquelles
seront publiées incessamment

dans le nouveau cahier des
charges, les nouvelles

modifications réglementaires
importantes affectant les activités

d’importation des
concessionnaires, seront au

centre des nouvelles exigences
de la relance de ce secteur

stratégique. 

D e nouvelles conditions et modali-
tés d'activité fondées sur la pro-
tection de l’économie nationale

et des intérêts du citoyen, auxquelles
devront se conformer ces sociétés d’im-
portation et de revente de véhicules
neufs. Relancer cette industrie et éviter
les erreurs antérieures qui ont entraîné
d'énormes pertes pour le pays, a été l’un
des grands axes auquel le président
Abdelmadjid Tebboune a porté un inté-
rêt primordial. 

Les concessionnaires Dos 
au mur

Un cahier des charges remanié, qui
impliquera en premier lieu, selon les
directives du premier magistrat du pays,
une rupture concrète avec «  les
anciennes pratiques qui ont épuisé les
citoyens et le Trésor public  », allusions
faites aux pratiques frauduleuses, telle la
surfacturation, les transactions finan-
cières douteuses, le blanchiment d’ar-
gent, la vente illégale menée par des
pseudos concessionnaires, ainsi que le
marché parallèle, lequel constitue un réel
danger pour le consommateur et ouvrant
la porte à la spéculation. Outre ces procé-
dures connues du grand public et des
autorités concernées, les formes cou-
rantes de fraude des concessionnaires
automobiles comprennent aussi le gon-
flage des prix en incluant d’autres frais,
l’annonce d’une fausse rupture de stock,
sous-évaluer telle marque, la malversa-
tion concernant les options ou les carac-
téristiques d’un véhicule, ou la vente de
véhicules dangereux ou défectueux . En
somme, des tactiques de vente «  agres-
sives  » et des publicités mensongères à
l’égard du client, ce qui portera préjudi-
ce, non seulement au citoyen, mais éga-
lement à la sérénité et la bonne marche
du marché, d’une manière générale. Des
fraudes qui relèveront, selon ces nou-
velles lois, de la compétence directe du
gouvernement.

QuanD Le cLient est roi 
En plus des exigences et modalités

classiques et indiscutables, à savoir l’ex-
périence obligatoire, la garantie des ser-
vices après-vente, les conditions d'éligi-
bilité, les procédures de dédouanement
et formules de partenariat, la concurren-
ce et la transparence, ainsi que l’assou-
plissement des conditions d’octroi de
licences d'importations, ces nouvelles
lois auront la particularité d’être centrées
sur la satisfaction du consommateur
algérien. Survenant à un moment où les
véhicules manquent terriblement aux
Algériens depuis plus de 4 ans, après l'ar-
rêt de l'importation en 2017, et l’arrêt de
l’assemblage en 2019, le nouveau cahier
des charges trouvera ses fondements
dans l’obligation portée aux concession-

naires d’être inspirés et poussés par les
principes du professionnalisme. Notam-
ment par des normes élevées de service à
la clientèle, par une éthique de travail
basée sur l'engagement total, permet-
tant ainsi d’offrir une expérience automo-
bile conséquente au client. Se concentrer
sur les besoins des clients et leur propo-
ser des services sur mesure avant, pen-
dant et après leur décision d'achat, à tra-
vers des installations et des ateliers
modernes, un personnel qualifié et expé-
rimenté et une philosophie de travail
adéquate, de sorte à veiller à la satisfac-
tion du client à tous les niveaux, telles
sont les nouvelles exigences qui préoccu-
pent actuellement les pouvoirs publics, à
leur tête le président Tebboune. 

Vers une baisse significatiVe
Des prix 

Nul doute que cette nouvelle poli-
tique de l’automobile aura un impact
direct sur la baisse du prix des véhicules,
notamment après l’annonce de l'autori-
sation aux individus d'importer des voi-
tures de moins de trois ans, après une
crise qui a entraîné une hausse sans pré-
cédent des prix. Pour ce qui est des voi-
tures neuves, leur entrée   sur le marché
algérien contribuera de manière signifi-
cative à absorber la demande croissante,
en réalisant un équilibre entre l'offre et la
demande. Certes, suite aux derniers bou-
leversements du marché automobile, ce

dernier commence à renaître de ses
cendres, mais les incertitudes demeurent
toujours sur les prix des véhicules.
Comme l’avait annoncé le président de
l'Association de protection des consom-
mateurs (APOCE), Mustapha Zebdi, «  il
semble y avoir une ouverture totale. Ces
projets sont prometteurs pour réguler le
marché automobile et satisfaire les
besoins des consommateurs, et les diffé-
rentes annonces des autorités depuis
début octobre amorcent indéniablement
la fin de la crise automobile en Algérie ».
Un avis conforté par l’implantation pro-
chaine de nouveaux constructeurs étran-
gers, ce qui fera forcément baisser les
prix de véhicules, alors que durant les
dernières années, l’Algérien achetait une
voiture de moins de trois ans, à trois fois
le prix d'un véhicule neuf. Une Picanto
2019, s’est vendue à presque 250 millions
de centimes, alors qu’en 2019, elle ne
valait même pas la moitié. En attendant,
les citoyens désireux s’accrochent à l’idée
d’assister à une baisse significative des
prix du neuf, notamment lorsque les
concessionnaires ouvriront leur portes. 

De L’importation à La
proDuction, une stratégie

inDustrieLLe  
Autre directive du président Tebbou-

ne, celle de « faire la distinction entre l'ac-
tivité des concessionnaires importateurs
et celle des fabricants, et s'orienter vers

une industrie mécanique suivant des
normes technologiques modernes  ». A
cet égard, il est utile de souligner que le
simple fait de relancer le marché des
concessionnaires ne doit pas s’effectuer
sans une synergie pour implanter une
activité industrielle de production de voi-
tures et  ce qui l'entoure comme activité
de petite et moyenne entreprise, notam-
ment dans   la fabrication des pièces de
rechange et accessoires. Se lancer dans la
construction automobile figure en effet
parmi le plan de relance du secteur en
Algérie. Ainsi, après avoir reçu l'approba-
tion du gouvernement algérien, lequel
s’efforce plus que jamais de diversifier
l’économie du pays, plusieurs investis-
seurs étrangers feront de l’année 2023,
celle de la renaissance du marché auto-
mobile, ce qui permettra, non seulement
de répondre à la demande croissante des
clients dans le pays, mais également de
créer de l’emploi, et comme mentionné
précédemment, faire chuter les prix. Une
réelle création de valeur durable pour
notre économie nationale, un investisse-
ment créateur de richesse et générateur
d’expertises industrielles. 

passer à L’exportation, mais…
Enfin, en dernier lieu, le chef de l’Etat a

souligné lors de son allocution à l’occa-
sion du dernier Conseil des
ministres,   que « l'exportation des voi-
tures depuis l'Algérie après leur importa-
tion ne se fasse pas au détriment du mar-
ché national, des besoins des citoyens et
avec les fonds du Trésor public ». En effet,
si la reprise de l'importation de véhicules
doit s'accompagner de la relance d'une
véritable industrie mécanique dont les
produits sont destinés au marché natio-
nal, passer à l'exportation pour atteindre
la compétitivité internationale, dépendra
d’une stratégie et d'une politique indus-
trielle qui intègre explicitement l'en-
semble des enjeux, des défis, des oppor-
tunités et des tendances auxquels est
confronté le contexte de l’économie
nationale actuelle. Certes, la relance de
l'industrie nationale doit reposer sur des
investissements de l'Etat, mais aussi sur
un apport et une mobilisation de la part
de l’ensemble des acteurs économiques,
des entreprises nationales publiques et
privées. 

Hamid Si Ahmed 

L es zones industrielles
(ZI), ces grandes éten-
dues à l’intérieur des

villes ou en périphérie dont le
zonage autorise un usage
industriel, regorgeaient,
jadis, d’entreprises écono-
miques, fleurons de l’indus-
trie nationale, puis délaissées
pour la majorité ou fonction-
nant au ralenti. Certaines
renaîtront peut-être des
cendres après le dernier
Conseil des ministres tenu
dimanche sous la présidence
de Abdelamadjid Tebboune.
En effet, devant l’état déplo-
rable, pour la plupart, dans
lequel se trouvent ces parcs
industriels,  à travers l’Algé-
rie,  notamment pour les
anciens sites, le président
Tebboune a émis des direc-
tives durant cette réunion

pour la préparation de la
relance de l’activité des zones
industrielles  via un projet de
loi à présenter lors de pro-
chaines réunions du Conseil
des ministres. Le chef de
l’État a ordonné, à cet effet, le
ministre de l’Intérieur et des
Collectivités  locales, Brahim
Merad, d’instituer dans “l’im-
médiat” une fiche technique
sur la situation de toutes les
zones industrielles dans les
wilayas en termes d’activité
et de propriété foncière. Pour
le président de la Répu-
blique, “l’intérêt ne résidait
pas dans la multitude des
zones industrielles créées,
mais dans leur utilité écono-
mique en termes de création
d’emploi et de relance de
l’économie nationale  pour
drainer le véritable investis-

sement productif, et non pas
par des décisions administra-
tives”.

Il a estimé, à ce sujet, que
“seule une réflexion profon-
de autour d’un nouveau régi-
me était susceptible de relan-
cer l’économie nationale, où
l’État accompagne les por-
teurs d’idées et d’initiatives
loin des précédentes expé-
riences basées sur la rente et
le gain rapide”. Le président
Tebboune a instruit égale-
ment le ministre à ”ouvrir la
création de zones indus-
trielles au secteur privé”.
Pour rappel, le Premier
ministre, Aïmène Benabder-
rahmane, a chargé, fin mars
dernier, le gouvernement de
lever les contraintes rencon-
trées dans la réalisation des
nouvelles zones industrielles.

Après avoir écouté une
communication présentée
alors par le ministre de l’In-
dustrie sur l’état d’avance-
ment des travaux de réalisa-
tion des nouvelles zones
industrielles, Benabderrah-
mane a chargé les membres
du gouvernement concernés
par cette opération à l’effet
de «  prendre les mesures
nécessaires pour la levée des
contraintes rencontrées ». Il a
instruit les ministères à accor-
der «la priorité aux zones
industrielles dont les travaux
d’aménagement sont en
phase de finalisation et dont
l’entrée en exploitation
contribuera à répondre aux
besoins grandissant en fon-
cier exprimés par les investis-
seurs ».

B. O.

PARTENARIAT PUBLIC-PRIVE 

Les zones industrielles ouvertes
à la concurrence 
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Le président de la République,
Abdelmadjid Tebboune, n’a pas
manqué comme à son habitude

d’évoquer des questions relevant du
secteur de l’Éducation nationale lors
de sa réunion dimanche du Conseil

des ministres. 

L e Président qui accorde sans nul
doute une grande importance à ce
secteur ne cesse de donner des orien-

tations en vue de faciliter et d’améliorer la
scolarité des élèves.  Cette fois, il a appelé à
«  pallier immédiatement certaines lacunes
enregistrées, à la rentrée scolaire, à travers
les établissements éducatifs concernant la
restauration et le transport  ». Car oui, en
dépit de toutes les mesures prises pour le
bon déroulement de la rentrée des classes
pour l’année 2022/2023, tout ne s’est pas
déroulé comme prévu. D’ailleurs, si le Prési-
dent a tenu à parler précisément de ces
deux créneaux, c’est parce que les instruc-
tions qu’il avait données auparavant à ce
propos n’ont pas été appliquées correcte-
ment. Le laisser aller a été même à l’origine
d’une intoxication alimentaire d’une soixan-
taine d’élèves dans un Cem à Miliana, en rai-
son du non-respect des conditions d’hygiè-
ne et de la chaine de froid. Contactée hier, la
présidente de la Fédération nationale des
associations de parents d’élèves (FNAPE),
Djamila Khiar,  a tenu à saluer les décisions
prises par le président Tebboune concer-
nant tout ce qui a un lien avec le secteur de
l’Éducation nationale, appelant par la même
à ce que l’élève reste au cœur des préoccu-
pations des parents, de l’école, des collecti-
vités locales et du ministère de l’Éducation.
Khiar a souligné que «  c’est une bonne

chose » que le Président ait insisté à pallier
les lacunes enregistrées lors de la rentrée
rappelant que c’est grâce à lui que le pro-
blème du poids du cartable commençait à
être réglé à travers les différentes mesures
prises à cet effet. 

INTOXICATIONS ALIMENTAIRES ET BUS
DÉTOURNÉS DE LEUR VOCATION 

Evoquant la situation des cantines sco-
laires, notre interlocutrice a relevé qu’il a
été, en effet, enregistré depuis la rentrée du
21 septembre dernier des épisodes d’intoxi-
cations parmi les élèves en raison, a-t-elle
cité, de la consommation de yaourt conser-
vé dans de mauvaises conditions. La repré-
sentante des parents d’élèves a d’ailleurs
fait part de la dernière circulaire qui oblige
les chefs d’établissements à fournir des
repas chauds, et dignes à l’ensemble des

élèves algériens du primaire, tout en insis-
tant sur le respect des conditions d’hygiène
et de froid.  De ce qui est du transport sco-
laire, la même source a reconnu que les
autorités ont fait beaucoup d’efforts dans ce
domaine en fournissant un nombre impor-
tant de bus aux collectivités locales qui
gèrent ce dossier au même titre que celui
des cantines scolaires. Malheureusement, a-
t-elle déploré,  beaucoup de ces moyens
sont utilisés pour d’autres fins, ce pour quoi
elle a exigé à ce que le transport scolaire
reste à la disposition des écoles unique-
ment. Selon Khiar, il faut que tout le monde
assume aujourd’hui ses responsabilités à
travers l’application des instructions et ce
pour assurer les meilleures conditions de
scolarité et d’apprentissage aux élèves à tra-
vers le territoire national.   

Ania Nch  
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DJAMILA KHIAR, PRÉSIDENTE DE LA FNAPE, SUR LES LACUNES DANS LA RESTAURATION ET LE TRANSPORT SCOLAIRES  

« Le Président a bien fait d’instruire
la résolution des problèmes »

INDUSTRIES AGROALIMENTAIRES, CHIMIQUES ET SIDÉRURGIQUES

L’Algérie prête à établir des partenariats
avec les Saoudiens 

L e ministre de l'Industrie,
Ahmed Zeghdar a reçu,
avant- hier à Alger, le vice-

président du groupe saoudien
Ajlan & Bros Holding Group,
Cheikh Mohamed Bin Abdulaziz
Alajlan qui effectue une visite en
Algérie, accompagné d'experts
de son groupe, pour examiner et
définir les opportunités d'inves-
tissement et de partenariat, a
indiqué un communiqué du
ministère. 

Lors de cette rencontre,
Zaghdar a passé en revue les
principaux points du nouveau
système d'investissement
notamment les facilités et avan-
tages accordés aux investisseurs
locaux et étrangers, ainsi que les
capacités et atouts naturels,
géographiques, économiques et
humains que recèle l'Algérie, à
même de lui permettre d'attirer
les plus grands projets pour
répondre aux besoins du mar-
ché local et s'orienter vers l'ex-
portation aux marchés arabes,
européens et africains, selon la
même source.  À cet effet, le
ministre a souligné «  la volonté
de l'Algérie d'établir des parte-
nariats avec les frères saoudiens
dans plusieurs domaines indus-
triels, agricoles, énergétiques,
touristiques et miniers ». 

Pour ce qui est du secteur
industriel,  Zaghdar a cité les

industries agroalimentaires, les
industries chimiques ainsi que
les industries sidérurgiques qui
constituent des opportunités
pour un partenariat fructueux
pour les deux parties. De son
côté, le vice-président de Ajlan &
Bros Holding Group a exprimé
«  la volonté de son groupe de
réaliser de grands projets en
Algérie à dimension régionale et

internationale  », ajoutant que
«  sa première visite en Algérie
s'inscrit dans ce cadre afin de
définir le projet ou les projets
pouvant faire l'objet d'un parte-
nariat bénéfique aux deux par-
ties algérienne et saoudienne »,
souligne le communiqué. En
marge de cette rencontre, la
délégation du groupe saoudien
avait tenu une réunion avec

nombre de responsables de hol-
dings industriels publics et
quelques entreprises privées en
vue d'explorer les opportunités
d'un partenariat fructueux entre
les deux pays dans divers
domaines notamment les indus-
tries agroalimentaire, pharma-
ceutique, chimique et méca-
nique.

Sarah O.

PROJET DE L’HÔPITAL
ALGÉRO-QATARI-
ALLEMAND
La pose de la
première
pierre le 2
novembre à
Sidi Abdallah

L a première pierre du
lancement de

construction du nouvel
hôpital Algéro-qatari-
allemand, d’une capaci-
té de 400 lits, sera posée
le 2 novembre prochain
au niveau de la région
de Sidi Abdallah à Alger,
a indiqué un communi-
qué du Conseil des
ministres.  Lors de cette
réunion, le président de
la République,  Abdel-
madjid Tebboune, a
souligné qu'«il s’agit par
la création de cet édifice
médical de prendre en
charge la majorité des
cas et des interventions
chirurgicales, notam-
ment celles difficiles qui
nécessitent un transfert
vers l’étranger». Il a éga-
lement ordonné de
créer des hôpitaux spé-
cialisés en urgences
comme une expérience
pilote avant de la géné-
raliser, tout en mainte-
nant les spécialités au
niveau des grands hôpi-
taux. 
Par ailleurs, le président
de la République s’est
félicité de l’orientation
du secteur de la Santé
vers une « numérisation
généralisée du parcours
patient dans le but d’al-
léger la pression sur les
citoyens et de réduire
leurs dépenses».  Il  est à
rappeler  que l'ambassa-
deur qatari avait infor-
mé, mardi dernier,  lors
de sa rencontre avec le
ministre de la Santé,
Abdelhak Saïhi,  de
l’avancement du projet
de cet hôpital ajoutant
qu’une « équipe de tra-
vail est en passe de pré-
parer les plans et le dos-
sier d'ingénierie de ce
projet stratégique». 

L.Zeggane 
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C ensée   être au service de l’intérêt
général et soucieuse du respect du
droit, l’administration  locale n’ayant

pour buts que ceux consistant à remplir
convenablement les missions qu’on lui
assigne, notamment les missions de service
public. En revanche, celle-ci présente des
défaillances devenant, fatalement, un
ensemble de désagréments et surtout d’illu-
sions pour le citoyen.

En effet, la relation entre l’administration
et le citoyen dans le pays, comme ailleurs,
est en mauvais état, vu l’embarras que ren-
contre ce dernier en rentrant à ces établisse-
ments notamment les APC et daïras  où on
fait face à plus de difficultés d’accueil, au
manque d’informations, à la complexité des
procédures, à l’inertie des responsables et à
l’impéritie des agents. Et, pour couronner le
tout, l’abus d’autorité et l’inapplication du

droit. Évoquer ces mauvaises relations, cela
signifie tout simplement qu’il faut mettre le
doigt sur une réalité amère, vécue par le
commun des Algériens, comme produit
normal de tout appareil bureaucratique.
Rebondissant à nouveau sur ce phénomè-
ne, le président de la République, Abdel-
madjid Tebboune, a donné des directives,
dimanche lors du Conseil des ministres,
pour l’amélioration du travail de l'adminis-
tration et l'obligation de réception des
citoyens dans les APC et les daïras. Dans ce
cadre, le chef de l’État a  ordonné au
ministre de l'Intérieur d'enjoindre aux walis,
chefs de daïras et présidents des Assem-
blées populaires communales, le respect
scrupuleux du jour consacré à la réception
des citoyens, une fois par semaine. Le prési-
dent de la République a également ordonné
«  la réactivation du rôle des registres de

doléances des citoyens au niveau des éta-
blissements, administrations et organismes
publics dans toutes les wilayas et les sou-
mettre aux délégués locaux du Médiateur
de la République, une fois par mois, après
visa des walis de la République », a précisé le
communiqué du Conseil des ministres.
Notant que beaucoup de problèmes et
réclamations ainsi que des propositions de
citoyens  sont contenus dans ces livres qui,
dans pas mal de services, sont devenus, au
fil du temps, sans intérêts pour les respon-
sables et même les employés. 

Par ailleurs, il est important de rappeler
que le président, Abdelmadjid Tebboune,
avait été excédé par l’inertie de certains res-
ponsables, appelant à mettre un terme à la
bureaucratie qui a brisé le rêve des jeunes et
les a empêchés de concrétiser leurs projets.

S. O.

RÉCEPTION ET RECUEIL DES DOLÉANCES DES CITOYENS  

Les autorités locales sommées de corriger
les défaillances 
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EXPORTATIONS DE BIENS 
46,3 milliards
UsD de recettes
prévues dans 
le PLF-2023
Le ministre des Finances, Brahim

Djamel Kassali, a présenté hier, le
projet de loi de finances (PLF) 2023
devant la commission des finances et
du budget de l'Assemblée populaire
nationale (APN). Lors d'une séance
présidée par le président de la com-
mission, Lakhdar Salmi, en présence
de la ministre des Relations avec le
Parlement, Basma Azouar, le ministre
des Finances a précisé que le PLF
2023 était élaboré sur la base d'un
prix référentiel du baril de pétrole de
60 dollars pour la période entre 2023
et 2025, un taux de croissance moyen
de 4,1% en 2023 et de 4,4% en 2024
et un niveau d'inflation de 5,1% en
2023 et de 4,6% en 2025. Pour 2023,
le projet de loi de finances prévoit
une augmentation des recettes bud-
gétaires totales à 7.901,9 milliards de
dinars et 13.786,8 milliards de dinars
de dépenses, réparties sur les
dépenses de fonctionnement, qui
augmenteront à 9.767,6 milliards de
dinars (+26,9%) et les dépenses
d'équipement qui augmenteront à
4.019,3 milliards de dinars (+2,7%) par
rapport à la loi de finances complé-
mentaire (LFC) 2022. 
Sur la base des recettes et dépenses
prévisionnelles, le déficit budgétaire
passera de 4.092,3 milliards de dinars
(-15,9 du PIB) dans les prévisions de
clôture pour 2022 à un déficit moyen
de 5.720,0 milliards de dinars sur la
période 2023-2025 (-20,6% du
PIB).Selon les données présentées par
le ministre des Finances, les recettes
des exportations de biens devraient
atteindre, en 2023, un montant de
46,3 milliards de dollars américains,
contre 44,4 milliards de dollars dans
les prévisions de la LFC-2022. Ces
recettes devraient enregistrer une
légère hausse à 46,4 milliards de dol-
lars en 2024 et à 45,8 milliards de dol-
lars en 2025. Kassali a, par ailleurs,
affirmé que la baisse continue des
importations de biens "renforce l'ap-
proche gouvernementale de rationali-
sation des importations".                                                

R.E. 

LE CONTRÔLEUR GÉNÉRAL DES DOUANES, AU FORUM D’EL-MOUDJAHID  

« La numérisation de nos services
avance à grands pas »

Intervenant hier au Forum
d’El-Moudjahid, le

contrôleur général et
directeur régional des

Douanes, Yazid Foudad a
présenté le bilan des

activités douanières au
port d’Alger pendant

l’année en cours, ainsi que
les perspectives et les

objectifs à atteindre dans
les prochains jours dans le

cadre du plan de
développement d’une
économie durable et

prospère.

Foudad a rappelé au début
de son intervention que
« Les Douanes algériennes

est un démembrement de l’Etat
qui joue un rôle très important
dans la mise en œuvre dans les
politiques à tous points de vue.
Ce qui met les Douanes aux
côtés d’autres institutions dans
le projet d’évolution d’une éco-
nomie nationale pour réaliser le
développement durable avec la
diversification des exportations
hors hydrocarbures et la régula-
tion des importations en enca-
drant tous les besoins et exi-
gences vitaux des citoyens ainsi
que les besoins de l’économie
nationale et la lutte contre le
gaspillage.  » Dans ce contexte,
il a tenu à faire une présenta-
tion de l’activité des services
des douanes qui se présente
selon le directeur général
« assurance de l’exécution de la
politique du Gouvernement de
par sa présence dans les fron-
tières » affirmant que la douane
«  contribue dans l’effort natio-
nal avec son inscription dans la
nouvelle dynamique écono-
mique qui s’appuie sur l’inves-
tissement et la création de
richesse  ».  Il est important de

mettre en exergue, selon  Fou-
dad, l’importance de la douane
dans la promotion des explora-
tions hors hydrocarbures
notamment dans la régulation
des importations en prenant en
considération des besoins
vitaux des citoyens et les
entrants de l’économie ». 

Dans ce cadre un plan stra-
tégique est élaboré par la direc-
tion générale des douanes
(DGD) dont les principaux axes
sont «  la sécurisation des
recettes en améliorant le dispo-
sitif de contrôle des bases de la
taxation, normalisation des
procédures de contrôle ajou-
tant aussi l’amélioration du
recouvrement des amandes et
d’autres créances douanières  »
le directeur général a abordé
dans la présentation de la stra-
tégie élaborée un deuxième
axe concernant «  la contribu-
tion à l’amélioration du climat
des affaires et de la compétitivi-
té économique des entreprises
en procédant à améliorer le
processus de dédouanement et
le soutien des entreprises en
développant un partenariat
douane-entreprise  » enchai-
nant avec d’autres axes du plan
s’agissant de «  la contribution

efficace à la protection du terri-
toire et du citoyen, l’améliora-
tion des dispositifs de lutte
contre les trafics transfron-
tières, renforcement de la colla-
boration institutionnelle et la
coopération internationale  ». Il
a insisté sur le développement
institutionnel et la transition
numérique » ajoutant que « il y
a un grand projet dans le nou-
veau système d’information
des douanes qui a pris une
avancée considérable dont la
mise en œuvre devra intervenir
incessamment qui va assurer la
numérisation de la plupart des
segments de gestion de l’entité
douanière  »  rappelant que
dans le cadre du projet du nou-
veau système informatique des
douanes algériennes, un grou-
pe d’informaticien relevant des
douanes algériennes accompa-
gné du directeur général des
douanes algériennes, Noured-
dine Khaldi se trouve en Corée
du sud depuis dimanche et pro-
fitent de la visite pour s'enqué-
rir du déroulement d’une ses-
sion de formation dans le sec-
teur numérique. Ce système
numérique va ratisser toute
l’activité douanière qui invo-
quera une réorganisation des

services des douanes et de la
manière d’entreprendre des
services post-frontaliers.

LES AFFAIRES
CONTENTIEUSES EN HAUSSE 

Une comparaison de statis-
tiques générales enregistrées
l’année 2021 et celles de la
même période de l’année en
cours la douane concernant le
port d’Alger s’agissant du mou-
vement des navires, nombre de
conteneurs importés et expor-
tés etc. citant dans ce sillage les
principales fraudes passées par
les douanes du port d’Alger qui
a enregistré une augmentation
de 126% dans le nombre d’af-
faires contentieuses comparées
à l’année précédente. S’agis-
sant principalement de fausses
déclarations sur les éléments
de taxation, sur les quantités, le
mode d’importation, présenta-
tion de faux documents notam-
ment l’importation des pro-
duits prohibés, infraction des
changes. Suite à cela l’interve-
nant a appelé à une cohérence
de tout service concerné par le
processus de
dédouanement  Une démarche
lancée par la douane à l’égard
des tous les intervenants et des
acteurs qui sont intéressés
directement ou indirectement
dans l’acte de dédouanement à
l’instar des banques à assurer la
cohérence  et un échange réel
et instantané par rapport à
toutes les opérations effec-
tuées » dit-il. Évoquant le sujet
d’actualité concernant l’impor-
tation des véhicules de moins
de 3 ans, le service des douanes
est prêt sur le plan logistique à
prendre en charge  les procé-
dures concernant la question
d’importation des véhicules et
attend un feu vert pour enta-
mer ces opérations dans de
bonnes conditions »

M. Seghilani 

AGRICULTURE  ET INDUSTRIES AGROALIMENTAIRES ET D’EMBALLAGE 

Deux salons internationaux s’ouvrent demain
à Constantine 

La wilaya de Constantine abritera
deux Salons internationaux, l’un sur
«l'agriculture et le  matériel agricole

et   l’autre sur les industries agroalimen-
taires et d'emballage,  à partir de demain,
jusqu’à samedi prochain,   à la salle de
spectacles Ahmed Bey, ont annoncé, dans
un communiqué les organisateurs de ces
deux événements. Ils seront près  de 200
entreprises nationales et étrangères atten-
dues aux deux salons  qui seront organisés
en même temps et au même endroit par
le Groupe «SF» de communication, en col-
laboration avec l'Association nationale
des exportateurs algériens et la Chambre
du commerce et d'industrie «Rhumel» de
la wilaya de Constantine, avec la participa-
tion de nombreuses organisations patro-
nales, sous l'égide du ministre du Com-
merce et de la Promotion des exporta-
tions, Kamel Rezig, et sous la supervision
du wali de Constantine, Abdelkhalak
Sayouda. Le choix de la capitale de l'Est
algérien, pour abriter les deux salons, est
dû aux «grandes qualifications que dispo-
se cette région et la complémentarité stra-
tégique entre les secteurs concernés, ce

qui permettra de donner une impulsion
certaine à l'investissement et au partena-
riat productif entre les exposants natio-
naux et étrangers représentant 20 pays

européens, africains et asiatiques». Le
salon, est consacré à plusieurs filières,
dont «la céréaliculture, l'élevage de bétail,
la production animale, volaille et lait »,

ainsi que «la plantation d'arbres fruitiers,
santé animale et végétale et autres
branches du secteur».

L.Zeggane 

FEUX DE FORÊTS, DE MAQUIS ET DE RÉCOLTES 

47 incendies éteints dans 14 wilayas
Dans le cadre du disposi-

tif de lutte contre les
incendies de forêts,

maquis et récoltes qui ont
touché les wilayas, d'El-Tarf,
Jijel, Tizi-Ouzou, Annaba,
Chlef, Batna, Blida, Tipaza, Ain
Defla, Mila, Bejaia, Médéa,
Guelma et Relizane, il a été
procédé à l'extinction de 47
incendies du couvert végétal,
dont 11 incendies de forêts,
quatre incendies de maquis,
15 incendies de broussaille et
17 incendies de récoltes,
selon un bilan établi et publié,
hier, par la Protection civile.
Ces incendies ont causé des

pertes estimées, selon la
même source  à  «51ha de
forêts, sept ha de maquis,
15ha de broussailles, 7557
bottes de foins et 49 pal-
miers», précise la Protection
civile, soulignant que «le
déclenchement rapide du dis-
positif de lutte contre les
incendies a permis de circons-
crire tous les incendies et de
préserver d’importants
espaces de couvert végétal».
En effet, les agents de la Pro-
tection civile sont toujours
mobilisés pour l'extinction de
trois incendies de forêts au
niveau du village Sidi Salem

dans la commune de Larhat
(wilaya de Tipaza), au lieu-dit
Bounihi dans la commune de
Sidi Akkacha (wilaya de Chlef)
et au niveau du lieu-dit Bous-
sardina dans la commune de
Hammam Melouane (wilaya
de Blida). D'importants
moyens ont été mobilisés
pour venir à bout des
flammes». Dans le même
cadre d’idée, les services de la
Protection civile ont procédé
à l'extinction de quatre incen-
dies urbains, industriels et
divers à travers les wilayas
d’Alger, Annaba, Chlef et Bou-
merdès. Une personne a été

blessée dans un incendie qui
s'est déclaré dans deux appar-
tements de la cité Ben Souna
dans la commune de Chlef,
alors que trois autres ont été
incommodées par la fumée.
Par ailleurs, concernant les
accidents de la route, le bilan
de la Protection civile a décla-
ré « deux personnes ont trou-
vé la mort et 174 autres ont
été blessées dans des acci-
dents de la route survenus à
travers plusieurs régions du
pays durant les dernières 24
heures »conclut le bilan de la
Protection civile.

L. Z. 

Ph
 : 

M
ou

ra
d 

Si
d



7Mardi 25 octobre 2022

Le directeur sportif du
Borussia

Monchengladbach,
Ronald Frikoss, a
laissé ouvertes les

portes d’un éventuel
départ de son joueur

algérien, Ramy
Bensebaïni, dès le
prochain mercato

hivernal, même s’il
estime qu’une

éventuelle transaction
de l’enfant de

Constantine pourrait
ne pas arranger les
affaires de son club
sur le plan financier.

«Àvrai dire, la réalité
montre qu’un
éventuel transfert

de Bensebaïni vers un autre
club pourrait ne pas apporter
une grosse somme pour le
club, même si son contrat
expire en fin de saison», a
déclaré le responsable du
club allemand à l’agence de
presse locale.

Et d’ajouter : «Nous avons
engagé des négociations
avec les joueurs en fin de
contrat, dont Bensebaïni,
mais rien ne dit qu’on ne va

pas les transférer lors du pro-
chain mercato hivernal. Ça
reste d’ailleurs une sérieuse

option''. Ramy Bensebaïni est
arrivé à Mönchengladbach en
2019. L’Algérien s’est très vite

imposé comme l’un des
meilleurs défenseurs de la
Bundesliga. Toutefois, ses
dirigeants commencent à
trembler puisqu’il arrive en fin
de contrat à la fin de la saison.

Ils ont d’ailleurs proposé
une prolongation à Ramy
Bensebaïni. L’ancien rennais,
lui,  prend son temps d’après
SkySports. Plusieurs clubs
sont sur le coup pour s’offrir
le défenseur algérien. On
pense notamment à des clubs
d'Italie. L’international algé-
rien du Borussia Mönchen-
gladbach est en effet dans le
viseur de deux grosses écu-
ries qui tentent de manœu-
vrer en coulisses pour l'attirer.
Il s’agit de l’Inter Milan et de la
Juventus. Selon la presse ita-
lienne, les deux formations
sont à fond sur le dossier du
latéral gauche des Fennecs
qu’elles aimeraient faire
signer lors de la prochaine
fenêtre de transferts, ou au
plus tard au prochain merca-
to estival. Arrivé au Borussia
Mönchengladbach en 2019
en provenance de Rennes,
Ramy Bensebaïni, 27 ans, a
disputé, depuis 76 matches
sous les couleurs du club alle-
mand, avec à la clé des stats
phénoménales : 17 buts et 7
passes décisives. Il y a
quelques jours, d’ailleurs, le
joueur formé au Paradou AC,
a réussi un doublé en Bundes-
liga face à la Cologne.

Hakim S.

C e qui s’est produit avant-hier dans
la capitale de la RD Congo, Kin-
shasa, à l’allure d’un scandale

pour le football algérien. On parle de
cette lourde défaite concédée par la
sélection algérienne des moins de 23 ans
en match aller du deuxième tour des éli-
minatoires de la CAN de cette catégorie
dont la phase finale aura lieu l’été pro-
chain au Maroc, et elle sera qualificative
pour les jeux olympiques de 2024 à Paris.

On avait pourtant placé d’énormes
espoirs sur cette jeune équipe nationale,
surtout en entendant les propos de l’en-
traîneur national, Noureddine Ould Ali,
avant le départ de la sélection pour Kin-
shasa. L’ancien sélectionneur de la Pales-
tine était très optimiste en s’engageant à
faire option pour la qualification en
terres congolaises.

A l’arrivée, on a assisté à une véritable
déroute après cette raclée essuyée par
les protégés d’Ould Ali, et qui intervient
dans la foulée d’une élimination amère
et sans gloire d’une autre sélection des
jeunes catégories, à savoir celle des
moins de 20 ans dans le tournoi de
l’UNAF qualificatif à la CAN de cette caté-
gorie.

Cette défaite des U23 sur le score sans
appel de 4-1 est venue dévoiler les
carences de la sélection nationale, et
démentir le discours prometteur des res-

ponsables du football algérien au sujet
des équipes nationales des jeunes caté-
gories.

Le but algérien inscrit par Bekkouche
dans les dernières minutes de cette pre-
mière manche laisse un brin d’espoir
pour notre sélection en vue du match
retour prévu jeudi au stade du 8-mai 45
à Sétif. Mais quel que soit le sort de cette
rencontre, tout le monde est unanime à
dire qu’avec la politique prônée par les

responsables du sport roi dans le pays
envers la formation on n’ira jamais loin.

Et même si cette sélection des moins
de 23 ans renferme des individualités de
taille, exerçant aussi bien en Algérie qu’à
l’étranger, mais les doigts accusateurs
sont pointés vers le staff technique, en
particulier Ould Ali qui a montré ses
limites depuis déjà le tournoi de Toulon
l’été dernier.

H. S.

APRÈS LES DÉSILLUSIONS DES U23 ET U20

Les jeunes sélections algériennes loin 
de voir le bout du tunnel
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LE CONTRAT DU JOUEUR EXPIRE EN JUILLET PROCHAIN

Borussia Mönchengladbach
ouvre la porte du départ 

à Bensebaïni
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Naples, dernière équipe de
Serie A invaincue après la

défaite de l'Atalanta Bergame
contre la Lazio Rome (2-0), a
conforté sa place de leader en
s'imposant sur le terrain de l'AS

Rome (1-0) grâce à Victor
Osimhen, dimanche lors de la

11e journée. 

C e Napoli en pleine confiance, vain-
queur de ses onze derniers
matches toutes compétitions

confondues, compte trois points d'avan-
ce sur l'AC Milan, nouveau dauphin, et
cinq sur la Lazio et l'Atalanta. 

NAPLES FAIT CRAQUER LA ROMA 
Regroupée dans un pur style Mourin-

ho, la Roma a longtemps résisté au Napo-
li grâce à quelques parades de son gar-
dien Rui Patricio. Mais globalement inof-
fensive (aucun tir cadré) dans un match
fermé et tendu, la Louve a fini par craquer
sur une balle en profondeur, Chris Smal-
ling a été un peu court et Osimhen ne
s'est pas fait prier pour tromper le portier
giallorosso (80e), se faisant pardonner
après avoir raté la cible seul face au but
dix minutes plus tôt. "La Roma nous a
donné du mal, mais on a montré qu’on
était une équipe difficile à battre", s'est
réjoui le Nigérian. L'ex-Lillois a couru
célébrer sous la petite colonie de suppor-
ters napolitains, dans un Stadio olimpico
réduit au silence après avoir longtemps
copieusement sifflé Luciano Spalletti.
Beaucoup de tifosi romanisti n'ont tou-
jours pas pardonné à l'ex-entraîneur
romain la façon dont il avait géré la fin de
la carrière de la légende locale Francesco
Totti. "Je ressens un peu d'injustice,
c'était un match équilibré, sous contrôle,

mais la première équipe qui marquait
gagnait", a commenté José Mourinho. Le
Portugais a laissé plusieurs fois exploser
sa colère, notamment en première mi-
temps lorsque l'arbitre a accordé un
penalty pour une faute de Rui Patricio sur
Tanguy Ndombélé avant de revenir sur sa
décision après intervention du VAR. 

SOLIDE LAZIO 
La Lazio Rome a infligé à l'Atalanta sa

première défaite de la saison (2-0) en
s'appuyant sur sa solidité actuelle (aucun
but encaissé lors de ses six derniers
matches). Malgré l'absence de leur
canonnier et capitaine Ciro Immobile,
blessé, les joueurs de Maurizio Sarri ont
maîtrisé les débats et concrétisé leur
domination au début de chaque mi-
temps grâce à Mattia Zaccagni (10e) et
Felipe Anderson (52e). "L'apport que
garantit Immobile, c'est maintenant aux

autres de l'amener. Mais attendons un
peu pour dire qu'on ne ressent pas son
absence", a commenté l'entraîneur
romain Maurizio Sarri. Gasperini a estimé
que la défaite des siens n'était pas "illo-
gique" en saluant la "première période
extraordinaire" des Laziali. 

L'UDINESE FREINE 
L'Udinese, équipe surprise du début

de saison en Italie, marque un peu le pas,
battue pour la première fois de la saison
à domicile face au Torino (2-1), son
second revers de la saison après celui de
la 1re journée. L'équipe du Frioul, sur le
podium début octobre, rentre peu à peu
dans le rang après n'avoir pris que deux
points lors de ses trois dernières sorties
(6e). L'ex-attaquant de Monaco Pietro
Pellegri a inscrit le but décisif des Grenats
en seconde période (69e), ouvrant son
compteur en championnat.

MANCHESTER UNITED 
Chelsea prêt à
sauver Cristiano

Ronaldo
A lors qu'il n'y avait que très peu de

monde intéressé par ses services,
Cristiano Ronaldo devrait recevoir une
proposition d'un top club dans les pro-
chaines semaines. Nul doute qu'il y a
un peu plus d'un an, lorsqu'il signait
son retour à Manchester United, Cris-
tiano Ronaldo s'attendait à autre chose.
Après une première saison plus que
satisfaisante sur le plan comptable - 18
buts en 30 matchs de Premier League
notamment - cet exercice 2022/2023
n'a pas vraiment bien commencé, entre
rumeurs de départ et mauvaises rela-
tions avec sa direction, son entraîneur
et un vestiaire qui serait considérable-
ment agacé. Un départ semblait déjà
inévitable l'été dernier, et le sera à nou-
veau dans les prochains mois, alors que
son contrat en terres mancuniennes
expire en juin. Seul problème : l'atta-
quant de 37 ans ne semble pas intéres-
ser grand monde en ce moment. L'été
dernier, on a notamment parlé de Chel-
sea, d'un retour au Sporting ou d'op-
tions plus exotiques, mais rien de
concret finalement. Ce week-end, en
Espagne, on expliquait que dans l'en-
tourage du joueur, on était conscient
que son avenir s'écrirait probablement
dans un championnat exotique ou de
seconde zone, et qu'il serait difficile de
rebondir dans un club/championnat
d'élite.

DIRECTION LONDRES ?
Mais le joueur et ses proches ris-

quent d'être surpris. Et de façon positi-
ve. Comme l'indique le Daily Mail, Chel-
sea est de nouveau intéressé par le
joueur qui a été mis à l'écart du groupe
mancunien. Todd Boehly, le patron
américain des Blues, souhaite ainsi
enrôler le Lusitanien en janvier, après le
Mondial, et se serait considérablement
rapproché de Jorge Mendes ces der-
niers temps. La direction de Manches-
ter United ne devrait poser aucun obs-
tacle au départ de l'ancien du Real
Madrid, mais il reste encore à voir si
Graham Potter est intéressé par le
joueur. L'été dernier, Thomas Tuchel
avait notamment dit non, et c'est pour
cette raison que les Blues n'étaient pas
allés plus loin dans ce dossier. Rebelote
en janvier ? Le rendez-vous est pris...

LIGA
Le Barça tranquille
S oirée tranquille pour le FC Barcelo-

ne. Dans le cadre de la 11e journée
de Liga, les Blaugrana ont surclassé
l'Athletic Bilbao (4-0) grâce à un excel-
lent Dembélé ! Buteur de la tête dès la
12e minute, l'ailier français a enchaîné
avec 3 passes décisives pour Sergi
Roberto (18e), Lewandowski (22e) et
Ferran Torres (73e). Un véritable festi-
val pour le Barça qui revient à 3 lon-
gueurs du Real Madrid, leader du
championnat.

PREMIER LEAGUE
Arsenal perd
du terrain

L eader de Premier League, Arsenal a
réalisé une mauvaise opération en

concédant le nul à Southampton (1-1),
ce dimanche, lors de la 13e journée.
Malgré l'ouverture du score rapide de
Xhaka (11e), le club londonien a craqué
après l'heure de jeu sur une réalisation
d'Armstrong (65e). Avec ce premier
score de parité depuis le début de la
saison, les Gunners ne disposent plus
que de deux points d'avance sur leur
dauphin, Manchester City.

SERIE A

Naples conforte sa place
de leader

L e quotidien Le Parisien a
révélé dimanche les
détails du contrat offert

par le PSG à Kylian Mbappé
pour qu'il prolonge son bail.
Et selon le quotidien régional,
le champion du monde dispo-
se d'un deal record avec pas
moins de 630 millions d'euros
à la clef s'il reste jusqu'au
bout. Car des primes ont été
inclus. Et sa fidélité sera
récompensée.

Les semaines se suivent et
Kylian Mbappé fait toujours
l'actualité. 

Pour ses performances sur
les terrains, alors qu'il affiche
déjà 14 buts en 15 rencontres
cette saison. 

Et c'est bien le principal.
Mais le champion du monde
du PSG fait aussi les choux
gras de la presse pour les à-
côtés. Sa place sur le terrain,

son rôle au PSG, son avenir
entre ses supposées envies de
départ et ses démentis… Et ce
dimanche, c'est à nouveau
pour sa prolongation qu'il fait
l'actualité puisque Le Parisien
révèle les chiffres du "contrat
du siècle" selon le journal
régional.

Ce n'est pas la première
fois que le contrat de Kylian
Mbappé fait du bruit. L'Equipe
avait révélé il y a quelques
semaines que la prolongation
de l'attaquant star du PSG
n'était pas de trois ans mais
seulement de deux saisons - la
dernière étant en option -, ce
qui change tout et pourrait
encore amener le Français à
animer le marché des trans-
ferts l'été prochain. Mais cette
fois-ci, ce sont les montants
qui sont révélés. Et ils don-
nent le tournis.

Ramos et Mbappé se taqui-
nent, Neymar détendu à l'en-
traînement du PSG. 

UNE PRIME DE FIDÉLITÉ
QUI RAPPORTE GROS
Selon Le Parisien, le PSG a

offert à Mbappé le "plus gros
contrat de l'histoire du sport".
Rien que cela. 

Désireux de tout faire pour
garder sa pépite en son sein,
Paris n'a pas lésiné sur les
moyens. Pour son salaire déjà.

Il s'élèverait à 72 millions
brut par saison (6 millions
brut par mois). Mais le quoti-
dien révèle que Paris aurait
aussi mis des primes dans le
deal signé par l'ancien Moné-
gasque. 

Et non des moindres.
En plus de son exorbitante

prime à la signature (estimée
à 180 millions d'euros), le natif

de Paris s'est vu proposer une
prime de "fidélité". En gros,
dès qu'il repart pour une sai-
son avec la tunique parisienne
sur le dos, il toucherait un
petit jackpot. 

Il pourrait ainsi récupérer
80 millions en septembre pro-
chain. Ou encore 90 millions à
l'issue du marché des trans-
ferts estival de 2024. 

De quoi faire monter l'en-
veloppe totale selon Le Pari-
sien à… 630 millions d'euros
brut si l'international tricolore
reste sur les bords de la Seine
jusqu'au bout de son contrat.

Dos au mur alors qu'il était
libre de tout contrat en juin
dernier, le PSG pouvait diffici-
lement faire autrement. La
pression mise par le Real
Madrid, qui faisait les yeux
doux au prodige français
depuis des mois, a forcé les
champions de France à casser
leur tirelire dans des propor-
tions inégalées pour conser-
ver leur joyau. 

Reste à maintenant à savoir
si le PSG ne va pas se mettre
dans le rouge avec un contrat
de cette dimension. Et si les
clauses du contrat pousseront
Kylian Mbappé à rester jus-
qu'au bout malgré les sirènes
madrilènes qui vont vite reve-
nir…

Depuis hier, l’attaquant
international, Islam Slimani, est
au cœur de l’actualité après
avoir dénoncé, pendant et

après le match de son équipe le
Stade Brestois face à Clermont

(victoire 3-1), des propos
racistes supposés de Johan

Gastien, le milieu de terrain et
capitaine de Clermont.

Alors que le joueur clermontois et son
club se sont fermement défendus après
la rencontre, le club de Brest a réagi hier

matin, soit au lendemain de la partie entrant
dans le cadre du championnat de Ligue 1 de
France.

Le Stade Brestois a en effet publié un com-
muniqué de soutien total à Islam Slimani,
condamnant toute forme de discrimination et
poussant la Commission de discipline à se sai-
sir de l'affaire.

‘’Le Stade Brestois apporte tout son soutien
à son joueur Islam Slimani, qui lui a rapporté
avoir été victime d'insultes racistes pendant la
rencontre face à Clermont lors de la 12ème

journée de Ligue 1 Uber Eats’’, lit-on d’emblée
dans le communiqué.

Et d’ajouter : «Le club condamne depuis
toujours toutes les formes de discrimination
ou de racisme et ne saurait accepter de tels
dérapages. 

Le Stade Brestois se met dorénavant à la
disposition des instances et demande à la

Commission de Discipline de faire la lumière
sur ces faits’’.

Selon la presse française aussi, la Ligue de
football professionnel en France a décidé
d’ouvrir une enquête liée à ce sujet. Elle a déjà
convoqué pour audition les deux joueurs
concernés et des témoins.

Hakim S.

L’INTERNATIONAL ALGÉRIEN 
VICTIME DE PROPOS RACISTES

Le Stade
Brestois
solidaire
avec Slimani
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LIGUE 2
Le WA Tlemcen
prépare son
prochain match
sans son coach en
chef
Le WA Tlemcen devra préparer son pro-

chain match de championnat de Ligue
deux de football (Centre-Ouest) sans son
entraineur Boualem Menkour, parti à
l’étranger pour des "raisons personnelles",
a-t-on appris lundi de la direction de ce
club. En l’absence de l’entraineur en chef,
les "Zianides", relégués en deuxième palier
à l’issue de l’exercice dernier, s'entrainent
sous la direction du joueur Ilyes Sidhoum,
qui occupe également le poste d’entrai-
neur adjoint, et ce, en prévision de leur
match sur le terrain de l’O Médéa, le week-
end prochain pour le compte de la 7e
journée du championnat. Le WAT a connu
un début de saison difficile après le départ
de la majorité des joueurs de la saison pas-
sée. Sa direction a également échoué à
qualifier ses sept nouvelles recrues en rai-
son de ses dettes envers la Chambre
nationale de résolution des litiges. Ayant
débuté aussi tardivement la préparation
d’intersaison suite au retrait de confiance
au président Rachid Meliani, "Ezzarga"
peine à trouver son rythme de croisière.
Cette équipe, qui reste sur une défaite à
domicile face au WA Boufarik (1-0), pointe
à la 9e place avec sept points de deux vic-
toires, contre un nul et trois défaites.

MC SAÏDA 
Un début de saison
très inquiétant
Le MC Saïda court toujours après sa pre-

mière victoire cette saison en Ligue
deux de football (Centre-Ouest), après
avoir concédé une nouvelle défaite same-
di sur le terrain du nouveau promu, le CS
Mecheria (1-0), dans le cadre de la sixième
journée du championnat. C’est la première
fois depuis plusieurs années que le MCS,
qui s’est présenté à ce match sans son
entraîneur en chef, Larbi Morsli, ne par-
vient pas à signer le moindre succès après
six journées de compétition, relève-t-on
dans l’entourage de club de l’Ouest du
pays. En l'absence du coach Morsli, qui a
fini par jeter l’éponge, la direction du
"Mouloudia" a fait appel au technicien
local Bachir Selwa pour diriger l’équipe
dans une mission très difficile contre un
adversaire qui a affiché ses ambitions dès
le début de cet exercice. Malgré cela, les
joueurs du MCS ont bien tenu le coup jus-
qu’au temps additionnel qui a vu les
locaux signer le but de la délivrance,
enfonçant davantage leurs hôtes qui sont
déjà des potentiels relégables, en pointant
à la 15e et avant dernière place avec seu-
lement trois unités des 18 possibles. Mal-
gré cela le coach intérimaire, Bachir Selwa,
s’est dit, dans des déclarations à la presse
à l’issue du match face au CR Mecheria,
"satisfait" de la copie rendue par les siens,
rappelant au passage que le MCS évolue
cette saison avec un effectif composé dans
sa majorité de joueurs de la réserve "qui
manque sensiblement d’expérience". "Mal-
gré cela, nous avons tenu la dragée haute
à l’adversaire, auteur d’un très bon début
de saison, et ne nous sommes tombés
qu’à la 93e minute", a-t-il déclaré, souli-
gnant qu’il n’a travaillé avec ses joueurs
que pendant deux séances d’entraine-
ment avant le déplacement de Mecheria.
Le MCS a été dans l’obligation d’évoluer
avec des joueurs de la réserve pour la
deuxième saison de suite car le club est
interdit de recrutement pour n’avoir pas
honoré ses dettes envers d’anciens
joueurs ayant eu gain de cause auprès la
Chambre nationale de résolution des
litiges (CNRL), rappelle-t-on.

Le CR Belouizdad, triple
tenant du titre, se rendra
à Sétif pour défier l'ESS

avec l'intention de s'imposer
et se hisser en tête du classe-
ment, alors que le promu
l'USM Khenchela, sur sa lan-
cée, sera en appel à Tizi-
Ouzou pour défier la JS Kaby-
lie, dos au mur, à l'occasion de
la mise à jour du champion-
nat de Ligue 1 de football,
mardi. Auteur d'un parcours
sans-faute jusque-là, le CRB
(2e, 15 pts), aura une belle
occasion de s'emparer du fau-
teuil de leader, en affrontant
l'Entente (6e, 11 pts), qui reste
sur une victoire salutaire en
déplacement face à la JSK (3-
2). Le Chabab, auteur de cinq
succès en autant de matchs,
aura à cœur de signer une
sixième victoire, pour déloger
le CS Constantine (1e, 17 pts)
de sa position de leader.
L'ESS, qui a mis fin à une mau-
vaise série de trois matchs
sans victoire, tentera de
confirmer son réveil devant
son public, et essayer d'infli-
ger au CRB son premier revers
de la saison. L'USM Khenchela
(2e, 15 pts), surprise incontes-
tée de ce premier quart de la
saison, effectuera le déplace-
ment à Tizi-Ouzou avec l'am-
bition de préserver sa dyna-
mique face à une équipe de la
JSK (15e, 4 pts), en proie au
doute. Auteur de cinq vic-
toires de rang, l'USMK de
Nabil Neghiz constituera cer-
tainement un sérieux client
pour les "Canaris", qui n'arri-
vent plus à amorcer leur
envol, eux qui en parallèle,
ont réussi à se qualifier pour

la phase de poules de la Ligue
des champions. En perte de
vitesse avec un seul point pris
sur six possibles, l'USM Alger
(4e, 13 pts), recevra le Para-
dou AC (13e, 8 pts), dans un
derby algérois indécis et
ouvert à tous les pronostics.
Après un début de saison dif-
ficile, le PAC semble se rele-
ver, lui qui a décroché quatre
points lors des deux derniers
matchs, de quoi alerter les
Usmistes, appelés plus que
jamais à réagir s'ils ne veulent
pas se voir distancés par le
peloton de tête. 

De son côté, l'ASO Chlef
(9e, 10 pts), battue à deux
reprises lors des trois der-
nières rencontres, devra
impérativement réagir à
domicile face à JS Saoura
(13e, 8 pts), qui semble déjà
oublier son élimination en
Coupe de la Confédération,

en témoigne sa belle réaction
au stade de Dar El-Beïda face
à l'USMA (1-1). Les gars de
Béchar, auteurs d'une entame
de saison laborieuse, seront
appelés à se remettre en
question en déplacement,
d'autant que leurs statis-
tiques à l'extérieur ne plai-
dent nullement en leur faveur
(2 points sur 12 possibles).

Le programme
Mardi 25 octobre 2022
4e journée : 
ES Sétif - CR Belouizdad
18h00 
JS Kabylie - USM Khenchela
17h00 

5e journée : 
USM Alger - Paradou AC
15h00 

7e journée : 
ASO Chlef - JS Saoura 15h00

LIGUE 1 (MISE À JOUR)

ESS-CRB à l'affiche, l'USMK 
en conquérante à Tizi-Ouzou

PSG

Mbappé a signé un contrat record

CHAN-2022 (PRÉPARATION) 
Algérie A'-Syrie 
le 13 novembre aux
Emirats arabes unis
L'équipe nationale de football A', com-

posée de joueurs locaux, affrontera la
sélection syrienne A le dimanche 13
novembre aux Emirats arabes unis, en
match amical préparatoire en vue du
Championnat d'Afrique des nations CHAN-
2022 (reporté à 2023, NDLR) en Algérie (13
janvier-4 février), a annoncé la Fédération
syrienne (SFA) dimanche soir dans un com-
muniqué. Outre l'Algérie, la Syrie défiera
quatre jours plus tard en amical son homo-
logue de Biélorussie toujours aux Emirats,
selon la même source. Avant leur stage
prévu aux Emirats, les joueurs du sélection-
neur national Madjid Bougherra seront en
regroupement dans la ville tunisienne de
Tabarka, avec au menu deux tests amicaux.
Les coéquipiers de Chouaïb Keddad (CR
Belouizdad) affronteront le Mali le samedi
29 octobre (19h30), avant de croiser le fer
avec le Niger le mercredi 2 novembre
(19h30). Ce stage à Tabarka est le premier
pour la sélection A' après le tirage au sort
du championnat d'Afrique des nations
CHAN-2022 (reporté à 2023) en Algérie (13
janvier - 4 février), effectué le samedi 1e
octobre à l'Opéra d'Alger. Lors du CHAN,
l'Algérie évoluera dans le groupe A, domi-
ciliée au stade de Baraki, en compagnie de
la Libye, de l'Ethiopie, et du Mozambique.
Pour rappel, les 18 pays participant à cette
compétition ont été scindés en trois
groupes de quatre et deux groupes de
trois. Les deux premiers des groupes A, B,
et C, ainsi que les premiers des groupes D
et E se qualifieront pour les quarts de 
finale. 

REAL MADRID
Ancelotti pas inquiet pour Benzema

V ictime d’une fatigue musculaire à la cuis-
se, Karim Benzema (34 ans, 7 matchs et

5 buts en Liga cette saison) n’a pas disputé le
match de Liga remporté contre le FC Séville
(3-1) samedi. 

L’attaquant du Real Madrid n’est pas épar-
gné par les pépins physiques cette saison. Ce
qui n’inquiète absolument pas l’entraîneur

Carlo Ancelotti. "Karim reviendra dimanche
(contre Girona, ndlr), a rassuré l’Italien. (...) On
n'est pas inquiets pour lui, ce n'est rien de
grave. 

Il est en bonne santé et motivé, il reste
important pour nous." Comme pressenti, Ben-
zema manquera bien le rendez-vous de Ligue
des Champions face au RB Leipzig mardi.
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MASCARA. TIC
Mise en service de
cinq stations de
télécommunications
4G LTE 
La wilaya de Mascara s’est renforcée
par la mise en service de cinq (5)

nouvelles stations pour l’accès aux ser-
vices de téléphonie fixe et Internet haut
débit via 4G (quatrième génération),
depuis le début du mois d'octobre en
cours, a indiqué dimanche un commu-
niqué de l'entreprise publique Algérie
Télécom. La même source a indiqué
que les cinq (5) nouvelles stations ont
été installées et mises en service au
niveau des regroupements d’habitat
rural "Bekhaïtia", "El Graïnia" dans la
commune de Mohammadia et "Ouled
Cheikh" à Matemor et "Ouled El Kamsa"
à Tighennif, en plus d’une station dans
la commune de Mascara. L'opération a
permis d’augmenter le nombre de sta-
tions pour l’accès aux services de télé-
phonie fixe et Internet haut débit via 4G
(technologie de quatrième génération),
estimé à 78 stations. Ainsi, il est pos-
sible pour chaque station de raccorder
plus de 600 nouveaux abonnés, devant
ainsi permettre d’augmenter la capacité
d’interconnexion de 78 stations de
transmission dans la wilaya à plus de
46.800 abonnés, selon le communiqué.
La mise en service de ces nouvelles sta-
tions a coïncid é avec le lancement par
Algérie Télécom "d’offres spéciales"
d’abonnement pour l’accès aux services
de la 4G LTE pour permettre aux clients
privés de bénéficier d’équipement de
distribution pour l’accès à Internet 4G
(modem)  d’une capacité de 30 gigas
pour un prix de 4.500 DA, en plus de
communications illimitées entre le télé-
phone fixe localement et à l’échelle
nationale. 

BLIDA. CHU FRANZ FANON 
Le service
psychiatrie fait peau
neuve
Le service psychiatrie adultes du CHU
Franz Fanon de Blida a bénéficié,

pour la première fois depuis sa création
il y a près de 50 ans, de travaux de répa-
ration et de réaménagement visant
l’amélioration des conditions de prise
en charge des patients, a-t-on appris,
dimanche, auprès de sa responsable. Le
service a bénéficié, pour la première
fois depuis près de 50 ans, d’une opéra-
tion de rénovation, visant l’amélioration
des conditions de prise en charge des
patients, à travers, entre autres, le
réaménagement du pavillon hommes,
de la salle d’examen, et des salles des
malades, qui ont été équipées de télévi-
seurs, outre le jardin et la cour extérieu-
re du service, a indiqué à l’APS, la cheffe
du service psychiatrie adultes, Bessedik
Khadidja. "Un souci particulier a été
accordé dans ces travaux au choix des
matériaux ne présentant aucun danger
pour la sécurité des malades", a-t-elle
ajouté, en outre. La capacité d’accueil
de ce service est actuellement estimée
à 130 lits (entre hommes et femmes),
dans l’attente de la récupération de 60
autres lits, transférés au profit d’un
autre service de cet hôpital, faisant, lui
aussi, l’objet de travaux de réhabilita-
tion, a expliqué Dr. Bessedik. Elle a ajou-
té à ce propos que 50% des patients
admis au niveau de ce service ne néces-
sitent pas un séjour à l’hôpital, d’où
l’initiative prise par les responsables de
ce service de contacter leurs familles en
vue de les reprendre, d'autant plus que
le soutien familial est indispensable
pour leur stabilité mentale et psy-
chique, a-t-elle souligné. "Cela va contri-
buer ainsi à réduire la pression sur le
service, qui pourra accueillir d’autres
cas nécessitant une hospitalisation", a
souligné la même responsable.

ORAN. ÉNERGIE

La production électrique atteindra 2.000
mégavolts ampères à l’horizon 2030 

La production électrique devrait
atteindre dans la wilaya d’Oran

2.000 mégavolts ampères
(MVA) à l'horizon 2030, a

annoncé, dimanche à Oran, le
président-directeur général du

groupe Sonelgaz, Mourad Adjel. 

Dans une déclaration à la presse en
marge d'une visite de travail à
Oran, M. Adjel a affirmé que la pro-

duction de l'électricité, qui est actuelle-
ment estimée dans la wilaya à 1.700 MVA,
atteindra 2.000 MVA à l'horizon 2030 ce
qui permettra de couvrir les besoins de
tous les investisseurs de la région. M. Adjel
a indiqué que sa visite dans la wilaya
d'Oran intervient à l'effet de trouver des
solutions quant à l'approvisionnement
des deux nouvelles zones industrielles de
Tafraoui et Bethioua et la zone d'activités
de Boutlélis. A ce propos, il a fait part de
l'existence de plusieurs programmes d'in-
vestissement pour le groupe Sonelgaz
dans la wilaya d'Oran, devant permettre
d'augmenter la production de l'énergie
électrique, rassurant les investisseurs de
lancer la concrétisation de leurs usines et
de bénéficier de l'énergie"qui est abon-
dante dans la wilaya". M. Adjel a fait égale-
ment part de la grande disponibilité en
énergie électrique au niveau de la wilaya
où la production dépasse les 1.700 méga-
volts ampères dont 39% sont utilisés seu-
lement en cas de pic. Au sujet du taux de
couverture énergétique dans la wilaya
d'Oran, il a affirmé qu'il est parmi les plus

élevés au niveau national, atteignant 99%
pour l'électricité, et dépassant 75% pour
le gaz, alors que la moyenne nationale est
estimée à 65%. Abordant l'exportation de
l'électricité, il a affirmé que cette énergie
est suffisante" au niveau national dépas-
sant les 25.000 mégawatts (MW) et devant
dépasser 30.000 MW à l'horizon 2030,
notant que l'Algérie, qui exporte vers la

Tunisie, a une ambition d'étendre le
champ de ses exportations vers les pays
européens. Pour ce qui est du raccorde-
ment des zones d'ombre à l'énergie, le P-
dg de Sonelgaz a  indiqué que le pro-
gramme a été réalisé à 100% dans la
wilaya d'Oran. Par ailleurs, il fait savoir que
les créances de Sonelgaz ont atteint, 214
milliards DA jusqu’à fin 2021. 
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CHU DR BENZERDJEB

Premiers essais pour la mise en service de la salle
d’oxygénothérapie hyperbare

Les premiers essais pour la
mise en service de la salle
d’oxygénothérapie hyper-

bare dont s'est doté le service
des urgences médico-chirurgi-
cales du Centre hospitalo-uni-
versitaire (CHU) "Dr Benzerd-
jeb" d'Oran ont été lancés
dimanche, a-t-on appris auprès
du CHU. Les essais ont été
effectués sur des personnes qui
se sont portées volontaires,
pour permettre aux médecins
et agents paramédicaux de
superviser le suivi sanitaire et
tester la méthode de travail qui

nécessite un contrôle médical
permanent. La cellule de l'infor-
mation et de communication
du CHU d'Oran a rappelé qu'en
fin septembre dernier, le CHU
d'Oran s'est vu doté d'une salle
d’oxygénothérapie hyperbare
d’une capacité de 12 malades,
équipée des dernières techno-
logies et moyens, alors qu'elle
sera fonctionnelle début
novembre prochain. Il s'agit de
la première salle d’oxygénothé-
rapie hyperbare au niveau
national, après que le choix de
son acquisition a été porté sur

le Centre hospitalo-universitai-
re Dr. Benzerdjeb d’Oran,
sachant que cet équipement
permet la thérapie par oxygène
à haute pression. L'oxygéno-
thérapie hyperbare est une
méthode de traitement du mal
de décompression (maladie du
plongeur), qui est l'un des
risques potentiels de la plon-
gée sous-marine. Elle est égale-
ment utilisée en cas d'infec-
tions graves, de bulles d'air
dans les vaisseaux sanguins, de
plaies non cicatrisantes dues au
diabète et autres. En outre, elle

peut être utilisée pour traiter
les brûlures, l'intoxication au
gaz de monoxyde de carbone,
la surdité, la perte de vision
soudaine, l'anémie exception-
nelle, les infections cutanées ou
osseuses entraînant la mort des
tissus et les ulcères du pied dia-
bétique. La salle a été aména-
gée au sein du service de tri et
d'orientation au niveau du ser-
vice des urgences médico-chi-
rurgicales du CHU "Dr Benzerd-
jeb" d’Oran, pour accueillir les
malades  dans des conditions
appropriées, a-t-on fait savoir. 

Pas moins de 600 arbustes d’orne-
ment ont été mis en terre,
dimanche, dans diverses communes

de la wilaya de Constantine, à l’initiative
de l’Association de la protection de la
nature et de l’environnement (APNE), a-t-
on appris auprès de son président, Abdel-
madjid Sebih. L’opération qui s’inscrit
dans le cadre de la célébration de la jour-
née nationale de l’arbre (25 octobre de
chaque année), a ciblé des sites urbains
notamment ceux nouvellement réalisés et
des établissements scolaires et sportifs, a
indiqué à l’APS le même responsable. Il
s’agit, a-t-il détaillé, du nouveau pôle
urbain Ain Nahas relevant de la commune
d’El Khroub, des unités de voisinage (UV)
14 (cité AADL) et 18 à la circonscription
administrative Ali Mendjeli, le centre ville
de la commune d’Ibn Badis, ainsi que les

quartiers El Mouna et Sakiet Sidi Youcef
au chef-lieu de wilaya. L’initiative aura
pour objectif de protéger l'environne-
ment, de freiner le phénomène d'érosion
du sol et de renforcer le couvert végétal
tout en contribuant à la promotion de la
culture verte chez les citoyens, a relevé M.
Sebih. Cette opération qui a concerné
également les écoles primaires Rabah
Henache de la cité Sakiet Sidi Youcef,
Ramdhan Laâdasi de la zone rurale Bordj
M’hilis, dans la commune d’Ain Abid, en
plus de la salle omnisports implantée à la
cité Mansourah, vise en outre à rattraper
le déficit en matière d'espaces boisés sur
l'ensemble du territoire de la wilaya, a-t-il
ajouté. Selon le même responsable, le
programme de la célébration de cette
journée ayant été élaboré par les
membres de cette association pour deux

(2) jours, s’articule également autour de la
présentation de deux (2) communications
destinées aux élèves des dits établisse-
ments scolaires, dans le but d’inculquer
l’esprit de préservation de la nature et de
l’environnement au sein de cette catégo-
rie, notant que des actions de nettoie-
ment de ces sites d’habitation et des ces
structures scolaires et sportives figurent
aussi au programme. Un concours de des-
sin du meilleur arbre est attendu à la fin
de cette manifestation, avec la participa-
tion des directions de l’éducation, de la
jeunesse et des sports et de l’environne-
ment ainsi que de l’Assemblée populaire
communale de Constantine. Des cam-
pagnes de reboisement et de nettoie-
ment dans des espaces forestiers et
urbains dans différentes communes de la
wilaya sont prévues cette sema ine.

CONSTANTINE. APNE
600 arbustes d’ornement mis en terre dans diverses

communes
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APRÈS L'INCURSION SUPPOSÉE D'UN NAVIRE NORD-CORÉEN

Tirs de semonce 
de la Corée du Sud 

Les deux Corées ont échangé
des coups de semonce lundi

matin, s'accusant mutuellement
d'avoir enfreint la frontière

maritime contestée avec un de
leurs navires, nouvel épisode

dans un contexte tendu depuis
quelques semaines. 

D ans un premier temps, un bateau
marchand nord-coréen a enfreint
ladite Ligne de limite du Nord,

près de l'île de Baengnyeong, à 3h42
locales du matin, puis se serait replié vers
le nord après les coups de semonce de la
marine sud-coréenne, a déclaré l'état-
major interarmées. "Les provocations
continues du Nord et ses revendications
irréfléchies sapent la paix et la stabilité de
la péninsule coréenne et de la commu-
nauté internationale", a déclaré la même
source dans un communiqué, en exhor-
tant Pyongyang à les "cesser immédiate-
ment". De son côté, l'armée de Pyongyang
a affirmé qu'un navire militaire sud-coréen
a violé quelques minutes plus tard la fron-
tière de facto de 2,5 à 5 kilomètres et l'ar-
mée nord-coréenne (APC) a répliqué en

tirant dix coups de semonce à son atten-
tion depuis sa côte ouest. "Les unités de
défense du littoral ouest de l'APC ont pris
une première contre-mesure destinée à
repousser de manière puissante le navire
de guerre ennemi en tirant 10 obus de
lance-roquettes multiples en direction des
eaux territoriales, où un mouvement naval
ennemi a été détecté, à 5h15", a déclaré
un porte-parole de l'état-major de l'APC
dans un communiqué. "Nous avons une
nouvelle fois adressé un sévère avertisse-
ment aux ennemis à l'origine de provoca-
tions maritimes qui viennent s'ajouter aux
tirs d'artillerie et à la diffusion de mes-
sages transfrontaliers par haut-parleurs", a
déclaré un porte-parole de l'état-major de
l'armée nord-coréenne. 

POINT CHAUD 
La "zone tampon" maritime a été éta-

blie lors d'un accord de 2018 destiné à
prévenir les tensions entre les deux
Corées. Mais elles se sont intensifiées ces
dernières semaines, Pyongyang ayant
procédé à plusieurs lancements de mis-
siles et des tirs de barrage d'artillerie dans
les eaux de ses côtes est et ouest, ciblant
cette frontière, jugés provocants par la
Corée du Sud et le Japon.
La Corée du Nord également récem-

ment multiplié les essais d'armes décrits
comme des simulations de frappes
"nucléaires tactiques" contre des cibles en
Corée du Sud. Séoul et Washington s'at-
tendent à ce que Pyongyang, qui s'estime
menacé par les manoeuvres militaires
américaines, sud-coréennes et japonaises
dans la région, reprenne prochainement

ses essais nucléaires ce qui serait le septiè-
me. Les tensions ne cessent de d'intensi-
fier dans la péninsule coréenne depuis le
début de l'année. 
La Corée du Sud a récemment procédé

à des exercices à tir réel et les Etats-Unis,
leur principal allié, ont déployé un porte-
avion nucléaire dans la région afin de pro-
céder à des manoeuvres trilatérales à
grande échelle impliquant également
Tokyo. 
Le mois dernier, la Corée du Nord a par

ailleurs déclaré que son statut de puissan-
ce nucléaire était "irréversible", fermant
définitivement la porte à toute négocia-
tion de désarmement, et a fait savoir
qu'elle s'autorisait des frappes préventives
en cas de menace. "L'incursion du navire
marchand et les tirs d'artillerie du Nord
démontrent l'absence de consensus
concernant la Ligne de limite du Nord", a
déclaré à l'AFP Cheong Seong-chang,
chercheur à l'Institut Sejong. "Le Nord
pourrait plus tard tenter de la rendre
caduque avec en toile la confiance qu'il
aura, sur un plan militaire, en son arsenal
nucléaire tactique", selon lui. 
L'échange de tirs de semonce de lundi

intervient le jour où la secrétaire d'Etat
américaine adjointe, Wendy Sherman, se
rend au Japon pour des discussions tripar-
tites avec Tokyo et Séoul, tous deux alliés
de Washington, en signe d'unité après la
série de tirs de la Corée du Nord. Pyon-
gyang affirme ainsi répondre à des "pro-
vocations" de Séoul et a décrit ces essais
d'armes comme étant des simulations de
"frappes nucléaires tactiques" contre des
cibles en Corée du Sud.

L e président sud-africain
Cyril Ramaphosa a pro-
mis dimanche soir de

mettre en œuvre de nom-
breuses recommandations du
"rapport accablant" d'une
commission d'enquête sur la
corruption, qualifiée de "cap-
ture d'Etat", sous la présiden-
ce de son prédécesseur Jacob
Zuma. Ces quelques 350
recommandations ont été
remises la veille au Parlement
où elles seront débattues, a
annoncé le président lors
d'un discours télévisé, dénon-
çant ce "crime contre les Sud-

Africains" qui a vu "détourner
des ressources qui auraient
dû contribuer au développe-
ment" du pays. 
Le président avait reçu en

début de mois le rapport
amendé, un document de
plusieurs milliers de pages, de
la commission présidée par le
juge Raymond Zondo, qui a
entendu depuis 2018 plus de
300 témoins. Cette corruption
massive et "délibérée" sous la
présidence Zuma (2009-2018)
pèse dans les difficultés
majeures que connait le pays,
a rappelé M. Ramaphosa,

citant les faillites du réseau
électrique, l'affaiblissement
des institutions, l'inefficacité
de forces de l'ordre ou du par-
quet minés par des années
d'ingérence politique, ou
encore la det te publique.
"Nous sommes fermement
engagés à (..) mettre fin à la
corruption", a déclaré le prési-
dent de 69 ans, deux mois
avant une échéance majeure
au sein du parti au pouvoir,
l'ANC, qui doit décider de le
présenter ou non comme
candidat pour un second
mandat à la présidentielle de

2024. "Tous les outils de l'État
seront mis en oeuvre", a-t-il
martelé. "Nous émergeons
d'une période très sombre et
difficile", a-t-il souligné, pro-
mettant de reconstruire.
"Nous en viendrons à bout",
a-t-il assuré. Le rapport Zondo
recommande plus de 200
ouvertures d'enquêtes
pénales, mais aussi des
démarches de récupération
d'actifs, de poursuites fiscales,
ainsi que des propositions de
réformes législatives ou
constitutionnelles, a détaillé
M. Ramaphosa.
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SOMALIE
9 morts 

et 47 blessés 
dans une attaque

sur un hôtel
N euf personnes ont été tuées et 47

blessées dans une attaque menée
dimanche durant plus de six heures
par des terroristes des shebab dans un
hôtel de la ville de Kismayo, dans le
sud de la Somalie. Cette grande ville
portuaire est la dernière frappée par le
regain des actions violentes des she-
bab ces derniers mois, qui a notam-
ment ensanglanté la capitale Mogadis-
cio et le centre du pays. L'attaque,
débutée vers 12H45 locale (09H45
GMT), s'est achevée vers 19H00 après
que trois assaillants présents à l'inté-
rieur de l'hôtel ont été abattus par les
forces de sécurité de l'Etat du Juba-
land. Le ministre de la Sécurité du
Jubaland, Yusuf Hussein Osman, a
annoncé un bilan de neuf personnes
tuées et 47 autres blessées, "parmi les-
quelles des élèves qui sortaient d'une
école voisine au moment de l'attaque".
"Les forces de sécurité ont mis fin au
siège en temps opportun", a-t-il esti-
mé. L'attaque a été menée par quatre
hommes: un premier qui a mené une
attaque suicide, suivie de l'intrusion de
trois hommes armés dans l'hôtel.
Selon Yusuf Hussein Osman, l'attaque
a débuté par un kamikaze "qui s'est fait
exploser". Des témoins ont évoqué à
l'AFP une voiture piégée. "Un kamika-
ze a conduit un véhicule à l'entrée de
l'hôtel avant que des hommes armés
n'entrent dans le bâtiment. Des tirs ont
commencé à l'intérieur", a raconté l'un
d'eux, nommé Farhan Hassan. Les she-
bab ont revendiqué l'attaque, affir-
mant viser un hôtel où étaient réunis
des membres de l'administration du
Jubaland. Ils avaient mené en juillet
2019 une attaque similaire contre les
autorités locales dans un hôtel de la
ville, faisant au moins 26 morts et 56
blessés. Le groupe islamiste, lié à Al-
Qaïda, combat depuis 2007 le gouver-
nement fédéral soutenu par la com-
munauté internationale. Il a été chassé
des principales villes - dont la capitale
Mogadiscio en 2011 - mais reste soli-
dement implanté dans de vastes zones
rurales, notamment dans le sud du
pays. Capitale du Jubaland située à
500 kilomètres au sud de Mogadiscio,
Kismayo était un bastion des shebab,
qui tiraient de solides revenus de son
activité portuaire avant que la ville ne
soit reprise en 2012 par des milices
locales épaulées par les forces
kényanes. Ces derniers mois, les she-
bab ont redoublé d'activité en Soma-
lie, pays pauvre et instable de la Corne
de l'Afrique, avec notamment un spec-
taculaire assaut, long d'une trentaine
d'heures, fin août sur un hôtel de la
capitale Mogadiscio.

MEXIQUE
Au moins deux
morts après le
passage de
l'ouragan Roslyn
L a tempête tropicale Roslyn, qui a

touché terre dimanche dans le nord-
ouest du Mexique en ouragan de caté-
gorie 3, a tué au moins deux personnes
et a endommagé des maisons et détruit
des routes, avant une probable dispari-
tion en soirée. "Nous avons constaté
qu'une personne est décédée à Rosa-
morada", a déclaré Jorge Benito Rodri-
guez, le secrétaire à la sécurité de l'Etat
de Nayarit, à la télévision publique. Le
département de la protection des
citoyens et des incendies a ensuite
avancé qu'un homme de 80 ans avait
succombé dans l'effondrement d'une
lourde structure dans sa maison sur l'île
de Mexcaltitán. Lundi à 00h00 GMT,
Roslyn se trouvait à 95 km de la ville de
Torreon, dans le nord du pays, et pré-
sentait des vents soutenus de 55 km/h.
Il devrait se dissiper dans la soirée, selon
le Centre national des ouragans (NHC)
aux Etats-Unis. Roslyn s'était renforcé en
quelques heures vendredi en ouragan
de catégorie 4, mettant les autorités et
les habitants des Etats de Nayarit et
Jalisco en état d'alerte. Un ouragan de
catégorie supérieure à 3 sur l'échelle de
Saffir-Simpson (sur 5) est considéré
comme un phénomène "majeur" poten-
tiellement catastrophique. Il s'agissait
du premier ouragan a atteindre cette
cette force dans le Pacifique cette sai-
son. Il a touché terre vers 11h20 GMT
dans les environs de Santa Cruz (Etat de
Nayarit), où vivent 1.200 personnes, qui
vivent principalement de la pêche et de
l'agriculture. Des dégâts matériels,
quelques inondations, des chutes
d'arbres et des glissements de terrain
ont été signalés par les autorités de pro-
tection civile des Etats de Nayarit et de
Jalisco (ouest), les plus affectés par l'ou-
ragan. Les inondations "ne représentent
pas un risque en tant que tel", a indiqué
le directeur de la protection civile de
Nayarit, Pedro Núñez.

AFRIQUE DU SUD
Le président Ramaphosa promet de sévir 

contre la corruption
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Expérience d’un spectacle
artistique dans le train 

Le théâtre régional
Abdelkader Alloula

d'Oran a lancé dimanche
l'expérience d’animation
de voyages en train en

programmant une
représentation artistique du

"Goual" Amine Missoum
pour faire le spectacle

devant les voyageurs, a-t-
on appris auprès de cet

établissement culturel. 

Dans ce cadre, Amine
Missoum a présenté,
durant une navette

Oran-Alger, une représenta-
tion théâtrale intitulée "Le Lion
et le Chameau", écrite par
Mohamed Missoum et mise en
scène par Amine Missoum,
racontant une histoire et des
péripéties dans le style du
Goual qui a captivé l'attention
des passagers. Cette œuvre,
adaptée des contes de "Kalila
wa Dimna" d'Ibn El-Muqaffaâ,
traite du conflit entre le bien et
le mal, au travers l'histoire du
chameau qui a sauvé le lion
des chasseurs, mais ce félidé a
fait fi de ce geste et s'est
retourné contre son sauveur, a
relaté Amine Missoum, préci-
sant que la maxime de l'histoi-
re est que "le bien doit être
récompensé par le bien". Le
dramaturge Amine Missoum

présentera au moins cinq
représentations au cours des
navettes, sachant qu'il avait
auparavant participé à l’ani-
mation de la navette Oran-
Alger lors du festival de
théâtre de rue, organisé par le
théâtre régional Abdelkader
Alloula à l'occasion de la mani-
festation programmée dans le
cadre des Jeux méditerra-
néens Oran-2022, a indiqué à
l’APS le directeur du Théâtre
régional d'Oran (TRO). Cette
expérience, qui vise à appro-
fondir la communication entre
les artistes de théâtre et le
public, où qu'il se trouve, sera

élargie grâce à l'organisation
de représentations théâtrales
en plein air dans le cadre de
l'animation de quartier pro-
grammée par le théâtre régio-
nal d'Oran qui la considère
complémentaire aux activités
artistiques et culturelles orga-
nisées en salle, a souligné
Mourad Senouci. Le TRO
compte programmer des
spectacles théâtraux à bord du
train deux fois par mois,
notamment lors des vacances
scolaires, où de nombreuses
familles utilisent le véhicule
sur rails dans leurs déplace-
ments et ce, avec la program-

mation de spectacles de
clowns et de Goual, afin que ce
type de moyens de transport
devienne un espace vital pour
les arts et la culture. L'expé-
rience du théâtre en train
intervient après le succès rem-
porté par le festival de théâtre
de rue dans les quartiers, ainsi
que la tournée théâtrale
menée récemment par le TRO
au profit des détenus des éta-
blissements de rééducation
d'Oran, tandis que d'autres
représentations seront pro-
grammées dans les cafés,
selon M. Senouci. Ces repré-
sentations sont animées par
des comédiens extérieurs au
théâtre régional, comme le
Goual Amine Missoum, la trou-
pe "Drôle Madaire"  et la trou-
pe qui s'est formée au niveau
de l'établissement théâtral,
composée de jeunes universi-
taires, qui a présenté la pièce
"Othello Al-Ghayar" (Othello le
jaloux), mise en scène par
Samir Bouanani, qui sera pré-
sentée du 24 au 26 octobre
dans le cadre du théâtre de rue
sur la place du square Port
Saïd à Alger, selon la même
source. Dans ce cadre, cet éta-
blissement culturel entend
intégrer 20 jeunes dans le tra-
vail de proximité afin d'animer
les spectacles et bénéficier de
la formation sur le terrain, a-t-
on indiqué.
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Le film de super-héros
"Black Adam" s'est impo-
sé en tête du box-office

nord-américain ce week-end,
selon des chiffres provisoires
du cabinet Exhibitor Relations
publiés dimanche. Dans le
long-métrage tiré des DC
comics, Dwayne "The Rock"
Johnson incarne Teth Adam,
ancien esclave doté de super-
pouvoirs, tout juste sorti d'une
très longue peine de prison,
qui retrouve un univers trans-
formé et hostile. Rien d'éton-
nant à ce succès, a noté David
Gross, du cabinet spécialisé
Franchise Entertainment
Research, qui rappelle que les
films de super-héros sont
généralement "très bien

reçus". "Black Adam", dans
lequel joue également Pierce
Brosnan, a engrangé 67 mil-
lions de dollars de recettes,
dépassant de très loin ses
concurrents. Pour comparai-
son, "Ticket To Paradise", qui
s'est hissé jusqu'à la deuxième
position, n'a accumulé que
16,3 millions de dollars, ce qui
reste "un très bon score de
première semaine pour une
comédie romantique", a préci-
sé David Gross. Dans ce film au
casting cinq étoiles, Julia
Roberts et George Clooney
jouent des ex-conjoints qui
mettent de côté leurs diffé-
rends et voyagent jusqu'à Bali
pour tenter d'empêcher le
mariage de leur fille, jugé trop

précipité. Toute autre ambian-
ce pour la troisième place du
classement, occupée par le
film d'horreur psychologique
"Smile" et ses 8,4 millions de
dollars. Le film raconte l'histoi-
re perturbante d'une théra-
peute (Sosie Bacon) qui com-
mence à perdre le sens des
réalités après avoir été témoin
d'un événement horrible
impliquant une patiente. Le
très sanglant "Halloween
Ends", qui met en scène le ter-
rifiant tueur masqué Michael
Myers, a effrayé suffisamment
de spectateurs pour s'attribuer
la quatrième place, recueillant
8 millions de dollars. Dans un
style bien moins gore, "Enzo le
Croco", adapté d'un livre pour

enfants, s'est classé en cin-
quième position, avec 4,2 mil-
lions de dollars récoltés. Un
petit garçon, tout juste arrivé à
New York, s'y lie d'amitié avec
un crocodile chanteur, décou-
vert dans le grenier de sa nou-
velle maison, et dont l'extrava-
gant propriétaire est incarné
par Javier Bardem. 

Voici le reste du top 10:
6- "The Woman King" (1,9 mil-
lion) 
7- "Terrifier 2" (1,9 million) 
8- "Don't Worry Darling"
(880.000 dollars) 
9- "Amsterdam" (818.000 dol-
lars) 
10- "Sans filtre" (600.000 dol-
lars).

BOX-OFFICE NORD-AMÉRICAIN

Les super-héros de "Black Adam" dominent 

APRÈS LES "TOURNESOLS"
Un tableau de
Monet aspergé
de purée par des
activistes
Après les "Tournesols" de Van Gogh,

"Les Meules" de Claude Monet a été
la cible dimanche de militants écolo-
gistes qui ont lancé de la purée sur le
tableau, protégé par une vitre, exposé
dans un musée allemand.
"S'il faut un tableau - sur lequel on a jeté
de la purée ou de la soupe à la tomate -
pour faire que la société se souvienne
que la course aux énergies fossiles nous
tue tous: Alors nous allons vous donner
de la purée sur un tableau!", ont revendi-
qué les activistes environnementaux de
Last Generation, en diffusant une vidéo
de l'acte. "Les Meules" de Monet se trou-
ve au musée Barberini de Potsdam, et fait
partie de la collection du milliardaire
Hasso Plattner. Le tableau, acheté aux
enchères en 2019 pour 111 millions de
dollars - un record pour un Monet - est
un prêt permanent au musée.
Habillés en noir avec des gilets oranges,
les deux activistes ont jeté de la purée
sur le tableau, avant de prendre la même
pose que ceux qui en avaient fait de
même avec de la soupe à la tomate le 14
octobre sur les "Tournesols" à la National
Gallery de Londres: à genoux, dos à
l'oeuvre, une main collée au mur. "Est-ce
qu'il faut lancer de la purée sur un
tableau pour que vous écoutiez ? Ce
tableau ne vaudra plus rien si nous
devons nous battre pour trouver de quoi
manger", a lancé l'un des deux activistes.
Les deux jeunes gens ont été interpellés
par la police.
Le tableau était protégé par une vitre, a
précisé le musée, ajoutant que, selon les
experts, il n'avait subi aucun dommage.
"Les Meules" sera à nouveau visible à par-
tir de mercredi.
Le 14 octobre, deux militantes écolo-
gistes du mouvement Just Stop Oil
avaient jeté de la soupe à la tomate sur le
chef d'oeuvre de Van Gogh les "Tourne-
sols" à la National Gallery de Londres, qui
n'avait subi aucun dommage, à part
quelques "dégâts mineurs" sur le cadre.

AGENDA CULTUREL
- MAISON DE LA CULTURE MOU-
LOUD- MAMMERI DE TIZI-OUZOU
25 octobre à partir de 14h : spectacle
artistique en hommage au chanteur
Idir, avec la participation de plusieurs
artistes dont Taous Arhab, Celine
Lachemot, Cylia Babou, Kenza et Alex
Ghezli.

- GALERIE MOHAMED-RACIM (AVE-
NUE PASTEUR, ALGER-CENTRE)
Jusqu’au 24 octobre : exposition «Héri-
tage de Jan Amos Komensky», organi-
sée par l'ambassade de la République
tchèque en Algérie en collaboration
avec l'Etablissement Arts et Culture de
la wilaya d'Alger.

- GALERIE D’ART AÏDA (ALGER)
Jusqu’au 29 octobre : Exposition d’arts
plastique «Dialogue symphonique,
avec les artistes Abderrezak Hafiane et
Abdelghani Chebouche.

- GALERIE DAR EL KENZ (LOT BOU-
CHAOUI 2, N°325 (FACE À LA FORÊT
DE BOUCHAOUI) CHERAGA, ALGER)
Jusqu’au 22 novembre : Exposition
«Une vie, un destin. Les femmes
pétales. Notes éparses» de l’artiste plas-
ticienne Souhila Belbahar. Vernissage :
le samedi 22 octobre 2022 à partir de
15h.
- DAR ABDELTIF (EL-HAMMA, ALGER)
Jusqu’au 24 octobre : exposition de
photographies et de maquettes repré-
sentant les créations de l'architecte-
paysagiste algérien installé en Alle-
magne, Kamel Louafi.

Le théâtre national Maheddine-Bach-
tarzi (TNA) a dévoilé, dimanche, son
programme des célébrations du 60e

anniversaire du recouvrement de la Souve-
raineté nationale, avec une variété de spec-
tacles, oscillant entre théâtre de rue et en
salle, opérette, exposition de photogra-
phies, conférence, concerts de musiques et
danses chorégraphiques. Du 24 octobre au
2 novembre, le TNA, célébrera également le
68e anniversaire du déclenchement de la
Guerre de libération, et vivra ainsi, au ryth-
me d'une double célébration, avec plu-
sieurs événements culturels dans le domai-
ne des Arts de la scène, qui débuteront au
niveau du hall d'entrée déjà avec, "La trou-
pe artistique du FLN : parcours militant et
carrières de héros", une exposition de pho-

tographies s'étalant tout au long de cette
semaine de célébrations, qui revient sur les
grandes stations historiques de l'action
théâtrale au service du Mouvement de libé-
ration national. A la salle Mustapha Kateb, le
public algérois accueillera les pièces de
théâtre, "Androuina" du TR de Oum El Boua-
ghi, "Le bananier" du TR de Skikda, "Galga-
mech" de la Coopérative culturelle
"Légendes", en collaboration avec le TNA,
"El Azeb" (le célibataire) du TR d'Oran, "Les
héros de la dignité" (Abtalou El Karama) du
TR de Constantine et l'Opérette révolution-
naire "Repères" de la Coopérative culturelle
"Idées et Arts" d’El Eulma. D'autre part et
dans le même espace, des concerts de
musique andalouse avec la troupe El
Fekhardjia, "Djoussour" (passerelles) de l'as-

sociation culturelle "Ahl El Fen", "Pour
l’Amour" avec la chanteuse, Manel Gherbi
et le spectacle chorégraphique "Ima'ates"
(gestes), de l’association culturelle "Pro-
files", sont également au programme de
cette semaine de célébrations. D'autres
spectacles dans le registre du Théâtre de la
rue, programmés sur la place publique,
Mohamed-Touri jouxtant le TNA, permet-
tront au public algérois d'apprécier notam-
ment, "L’Otello des poussières" du T.R Oran,
"La caravane" de la  Coopérative "Masrah
Eddik" de Sidi Bel Abbès, "Errih Fech’chbek"
de la Coopérative culturelle et artistique
"Tassili" de Constantine, ainsi que la Fanfare
de la Direction générale de la protection
civile qui exécutera des pièces du répertoire
des musiques patriotiques.

CÉLÉBRATION DU 60E ANNIVERSAIRE DU RECOUVREMENT DE LA SOUVERAINETÉ NATIONALE

Le TNA dévoile son programme
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Les courses  Les courses  
directdirecteenn

Ce mardi 25 octobre à l'hippodrome
Kaid Ahmed de Tiaret Quidadi trouve
un bel engagement pour remporter
ce prix Salmi Ali réservé pour chevaux
de trois ans et arabe pur né-élevé
n'ayant  pas totalisé la somme de
151.000 DA en gains et places depuis
avril passé, mais il aura tout de même
à redouter les attaques de : Esmeral-
da, Galbane D'hem et Guabli D'hem,
des poulains aux dents longues. Alors
que pour la suite du quinté, on peut
rajouter Caligula en cas de défaillan-
ce de nos préférés.

LES PARTANTS AU CRIBLE

1.  CALIGULA. Ce cheval est assez
difficile à manier et avec la monte
du jour, il peut échouer.

2. QUIDADI. Il descend de catégo-
rie ici, il va être difficile à battre
pour la première place.

3. EL HADIA. Pas évident. Outsider
moyen.

4. FOUSHA. Difficile à retenir. 
À revoir.

5. RAHIB EL MESK. Il court dans sa
catégorie, logiquement il n'aura
aucun souci. À figurer.

6. GHAZALET SERSOU. Cette pou-
liche n'a pas l'air de s'entendre avec
son jockey, il n'a jamais pu la mener
à bon port. Outsider moyen.

7. ESMERALDA. Logiquement, c'est
le coup sur place. Dans les trois pre-
miers.

8. MEKHIAR EL MESK. C'est un
poulain qui possède des qualités
évidentes quoiqu'il  a besoin d'une
course dans les jambes. On ne peut
le négliger. Méfiance, il peut être
redoutable.

9. GUAZDOUR D'HEM. Ce poulain
n'est plus à présenter, il garde de
belles chances pour décrocher une
quatrième ou cinquième place.

10. GHRISS. Pas évident.

11. MALIK MEHARECHE. Rien à

voir.

12. GHAYATH. Tâche assez délica-
te. À revoir.

13. GUABLI D'HEM. Ce poulain va

être notre outsider. Préféré.

14.  GALBANE D'HEM. Sur sa
forme, ce poulain n'aura aucun
souci à se frayer une place même
de choix.  À suivre.

MON PRONOSTIC
2. QUIDADI - 7. ESMERALDA - 14. GALBANE D’HEM -

13. GUABLI D’HEM - 5. RAHIB EL MESK

LES CHANCES
8. MEKHIAR EL MESK - 9. GUAZDOUR D’HEM

Quidadi, seul contre tous

DANS LE CREUX DE L’OREILLE

HIPPODROME KAID AHMED - TIARET
MARDI 25 OCTOBRE  2022  - PRIX : SALMI ALI - PS.AR.NEE

DISTANCE :   1 300 M - DOTATION : 350.000 DA - DÉPART : 15H30
TIERCÉ -QUARTÉ -QUINTÉ

PROPRIÉTAIRE N° CHEVAUX JOCKEYS POIDS COR ENTRAÎNEURS
MN. METIDJI 1 CALIGULA JJ.EH. DJELLOULI 56 13 H. DJELLOULI
A. RASSINE 2 QUIDADI A. ATTIA 55 12 PROPRIÉTAIRE
K. BELARBI 3 EL HADIA YS. BADAOU 55 9 PROPRIÉTAIRE
M. ASLI 4 FOUSHA AZ. ATHMANA 55 4 PROPRIÉTAIRE

B. FEGHOULI 5 RAHIB EL MESK K. HAOUA 55 6 K. FEGHOULI
F. METIDJI 6 GHAZALET SERSOU HO. EL FERTAS 54 1 PROPRIÉTAIRE
F. METIDJI 7 ESMERALDA W. HAMOUL 54 3 D. DJELLOULI

AH. FEGHOULI 8 MEKHIAR EL MESK K. BOUBEKEUR 54 8 K. FEGHOULI
MZ. METIDJI 9 GUAZDOUR D’HEM JJ:B. TORDJEMANE 53,5 7 H. FATMI

HARAS. NATIONAL 10 GHRISS R. BELMORSLI 53 11 K. ASLI
HARAS DU MEHAR 11 MALIK MEHARECHE (0) JJ:R. BENAOUDA 52 2 PROPRIÉTAIRE

F. METIDJI 12 GHAYATH H. BELMORSLI 52 5 H. FATMI
F. METIDJI 13 GUABLI D’HEM AP.AEK. DJELLOULI 51,5 14 D. DJELLOULI
MZ. METIDJI 14 GALBANE D’HEM JJ:MD. ASLI 51,5 10 K. ASLI
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D eux (2) per-
sonnes ont
trouvé la mort

et 174 autres ont été
blessées dans des
accidents de la route
survenus à travers
plusieurs régions du
pays durant les der-
nières 24 heures,
selon un bilan publié
lundi par la Protection
civile. Selon la même
source, les services de
la Protection civile
ont procédé à l'ex-
tinction de 04 incen-
dies urbains, indus-

triels et divers à tra-
vers les wilayas d’Al-
ger, Annaba, Chlef et
Boumerdès. Une (1)
personne a été bles-
sée dans un incendie

qui s'est déclaré dans
deux appartements
de la cité Ben Souna
dans la commune de
Chlef, alors que 03
autres ont été incom-

modées par la fumée.
Dans le cadre du dis-
positif de lutte contre
les incendies de
forêts, maquis et
récoltes qui ont tou-
ché les wilayas d'El
Tarf, Jijel, Tizi-Ouzou,
Annaba, Chlef, Batna,
Blida, Tipaza, Aïn
Defla, Mila, Béjaïa
Médéa, Guelma et
Relizane, il a été pro-
cédé à l'extinction de
47 incendies du cou-
vert végétal, dont 11
incendies de forêts,
04 incendies de
maquis, 15 incendies
de broussaille et 17
incendies de récoltes. 

M
I
S
E

AUX
«Le Sommet d’Alger est d’une importance exceptionnelle du fait qu’il est la
première rencontre entre les dirigeants arabes depuis la pandémie du
Corona. Il constitue une occasion pour les dirigeants, arabes pour,
s’échanger,  se concerter et consolider la solidarité et la coopération
entre les pays membres pour affronter les nombreux défis internatio-
naux auxquels font face ces pays».   

Sameh Choukri, ministre égyptien des Affaires étrangères

POINGS

Un réseau criminel d'escroquerie spécialisé
dans le trafic de véhicules démantelé à Alger

Bangladesh :
évacuations
massives de
personne à
l’approche d’un
puissant cyclone 

D es centaines de milliers
de personnes au Ban-

gladesh sont  évacuées,
depuis hier,  dans les
régions côtières à l'ap-
proche d'un puissant cyclo-
ne devant provoquer  une
tempête de trois mètres en
touchant terre tôt
aujourd’hui,  mardi, selon
les autorités. Le cyclone
Sitrang devrait toucher la
ville côtière de Khepupara
dans le sud du pays ce
matin, selon le bureau
météorologique.  Selon les
autorités, une onde de tem-
pête de trois mètres de
haut pourrait se produire et
inonder une vaste zone de
basses terres le long des
côtes du Bangladesh, où
vivent des millions de per-
sonnes. 
"Les opérations d'évacua-
tion ont déjà commencé", a
déclaré  le secrétaire gou-
vernemental chargé de la
gestion des catastrophes,
Kamrul Hasan. Jusqu'à 
400 000 personnes des vil-
lages et zones côtières vul-
nérables seront évacuées
vers des abris, ont indiqué
des administrateurs gouver-
nementaux des districts
côtiers de Patuakhali, Bhola,
Barguna et Jhalakathi. 

De plus en plus
de femmes
palestiniennes dans
les geôles sionistes 

E nviron 17 000 Palestiniennes ont
été arrêtées par l'entité sioniste

depuis 1967, indique hier,  la Com-
mission des Affaires des prisonniers
et ex-prisonniers palestiniens dans les
prisons de l’entité sioniste. À la veille
de la Journée nationale des femmes
palestiniennes, coïncidant avec le 26
octobre de chaque année, la Com-
mission précise qu'environ 17 000
Palestiniennes ont été arrêtées
depuis 1967. Le nombre de femmes
détenues actuellement dans les
geôles d’occupation, atteint 30, dont
deux placées en détention adminis-
trative. La Commission a mentionné
que cette année et l’année écoulée
témoignent une augmentation des
arrestations parmi les femmes pales-
tiniennes  de la ville occupée d'El-
Qods  avec un pourcentage de
45%.La source révèle en outre que 17
Palestiniennes détenues ont été
condamnées à des peines diverses
pouvant aller jusqu'à 16 ans de prison
ferme.  Une fille mineure de moins de
18 ans est actuellement incarcérée. Il
s'agit de Nofoth Hammad du quartier
de Sheikh Jarrah à El Qods occupée
et que l'entité sioniste détient aussi
six Palestiniennes blessées. 

Deux morts et 174 blessés sur les routes
durant les dernières 24h 

L e service central de lutte
contre le crime organisé
relevant de la Direction

générale de la Sûreté nationa-
le (DGSN) a procédé, la semai-
ne dernière, au démantèle-
ment d'un réseau criminel
organisé activant dans le terri-
toire de la wilaya d'Alger et
versé dans l'escroquerie dans
l'achat et la vente de véhi-
cules, indique lundi un com-
muniqué de ce corps sécuritai-
re. Constitué de 3 individus,
dont une femme, ce réseau,
qui activait dans le territoire
de la wilaya d'Alger, s'adonnait
à des pratiques d'escroquerie
dans des opérations d'achat et
de vente de véhicules, en

recourant à la falsification de
pièces administratives et de
reçus bancaires, précise la
même source. Menée sous la
supervision du procureur de la
République territorialement
compétent, l'opération a per-
mis la récupération de "9 véhi-
cules de luxe, des documents
et des actes administratifs fal-
sifiés, 2 ordinateurs portables,
un scanner et 3 GPS", selon le
communiqué. Les mis en
cause ont été déférés devant
le procureur de la République
territorialement compétent,
pour "falsification de docu-
ments administratifs et escro-
querie", conclut la même sour-
ce. 

Un  ex-député brésilien
lance des grenades sur
des policiers 

U n ex-parlementaire brésilien,
soutien du président sortant

d'extrême droite Jair Bolsonaro, a
lancé des grenades pour empêcher
son interpellation et a ainsi blessé
au moins deux policiers, ont annon-
cé les autorités. L'ancien député
Roberto Jefferson était sous le coup
d'une peine de prison de la part de
la Cour suprême (STF) pour avoir
enfreint les conditions de son assi-
gnation à résidence, après avoir
attaqué, sur les réseaux sociaux, une
magistrate de la plus haute juridic-
tion. Au moment de l'arrestation,
dans la ville de Levy Gasparian (État
de Rio de Janeiro, sud-est), M. Jeffer-
son a "réagi" et deux policiers "ont
été blessés par les éclats d'une gre-
nade qu'il a lancée", a affirmé la Poli-
ce fédérale (PF). Les deux personnes
touchées ont reçu des soins médi-
caux et sont en bonne santé, a ajou-
té la PF, qui a renforcé la présence
policière sur les lieux.  

4400 litres de gasoil destinés à la contrebande
saisis à Bordj Badji Mokhtar

L es services des Douanes ont saisi, en coordi-
nation avec les services sécuritaires, une
quantité de 4 400 litres de gasoil destinés à

la contrebande à Bordj Badji Mokhtar, indique,
lundi, un communiqué de la Direction générale
des Douanes (DGD). "Dans le cadre des efforts
menés conjointement sur le terrain par les ser-
vices opérationnels des brigades douanières avec
les services de sécurité, les agents de la brigade
polyvalente des douanes de Bordj Badji Mokhtar
(inspection divisionnaire d'Adrar), ont saisi 4 400
litres de gasoil, lors de deux opérations distinctes
exécutées en coordination avec les éléments de

l'Armée nationale populaire (ANP) et ceux de la Gendarmerie nationale (GN) et des Garde-fron-
tières", précise la même source qui a fait état en outre de la saisie de deux camions. Ces deux opé-
rations s'inscrivent dans le cadre des " efforts incessants déployés pour protéger l'économie natio-
nale et lutter contre la contrebande, sous toutes ses formes", conclut la même source. 

Un timbre-poste tunisien à l’effigie
du Sommet arabe d’Alger 

U n timbre-poste arabe commun sera émis, aujourd’hui, par la
Poste tunisienne, à l’occasion de la 31e session ordinaire du

Conseil de la Ligue des Etats arabes au niveau du sommet, qui se
tiendra en Algérie les 1er et 2 novembre, selon l'agence de pres-
se tunisienne TAP. Cette émission intervient pour confirmer l'im-
portance de la dimension arabe dans la politique étrangère de la
Tunisie, souligne la TAP. Ce timbre-poste ainsi que les autres pro-
duits philatéliques réalisés à cette occasion seront disponibles à
la vente dans tous les bureaux de poste et via internet à partir de
mardi, a-t-on fait savoir de même source. 



Le tribunal correctionnel de Dar
El Beida à Alger a condamné,

hier, Mohamed Larbi Zitout, Amir
Bokhors dit Amir DZ et Hichem
Aboud à une peine de 20 ans

de prison ferme et à une amende
de 500 000 DA pour apparte-

nance à une organisation terroris-
te. Poursuivis principalement pour
atteinte à la sécurité de l'Etat et à

l'unité nationale, à travers leurs
activités subversives dont Rachad
titre les ficelles, les trois mis en

cause sont toujours sous le coup
d’un mandat d’arrêt international,
ainsi émis à nouveau par le tribu-

nal.     

A u cœur de cette affaire subversive,
le gendarme déserteur, Mohamed
Abdellah, qui a fini par être rapa-

trié en Algérie en août 2021, a écopé,
quant à lui, de 15 ans de prison ferme.
Également, un certain Ahmed Mansouri
(un ex-membre du FIS qui a rejoint les
groupes terroristes en 1994, condamné à
la peine capitale avant de bénéficier des
dispositions de la Concorde civile), qui a
servi de bras financier à Rachad, a été
condamné  à 20 ans de prison ferme et à
une amende de 500 000 DA. 

Selon l’arrêt de renvoi du tribunal,
Ahmed Mansouri utilisait des documents
falsifiés pour retirer des pièces d'identité
et des documents de voyage (passeports).
Le mis en cause a créé des sociétés qui lui
ont permis de monter un réseau de finan-
cement d'activités subversives à travers
Rachad.

Parmi les commanditaires figure le
nom de Zitout au sujet duquel les investi-
gations ont prouvé plusieurs rencontres
avec Mansouri dans des pays voisins où
celui-ci a reçu des sommes importantes.
Le pactole qu’il empochait a été ensuite
utilisé sous couvert des sociétés pour

financer des activités secrètes du Mouve-
ment terroriste. Notamment, la location
de biens pour abriter des réunions de
Rachad.

ZITOUT, LE BAILLEUR DE FONDS D’UNE
SOCIÉTÉ AU CARACTÈRE SUBVERSIF 

Pour son activité dite commerciale,
Mansouri opérait dans l’import/export de
pièces de rechange pour imprimantes et
d'achat et vente de véhicules, alors que
cette société a été créée et financée par
des fonds versés par Zitout à travers un
pays du voisinage pour un montant total
de plus de 50.000 dollars américains. Un
montant qui, selon les investigations, a été
introduit sur le territoire national par des
trafiquants transfrontaliers. Mansouri a
également établi des contacts avec plu-
sieurs autres personnes sur les réseaux
sociaux, dont Hichem Aboud et Amir DZ
et Mohamed Abdellah. C’est ce qu’ont
prouvé les investigations techniques des
services de sécurité spécialisés qui ont
confirmé que le mis en cause avait réelle-
ment établi des contacts avec ces per-
sonnes afin de « mettre sur pied des plans
d'atteinte à l'ordre public, via l'exploita-
tion du Hirak que vit (alors) le pays dans le
but  de le faire sortir de son caractère paci-
fique ».

Après des mois d'investigations
« secrètes » sur les mouvements suspects

de Mansouri, et la collecte de preuves suf-
fisantes contre lui, il a été arrêté le 28
février 2021 et présenté par devant le tri-
bunal. À noter que le mis en cause, pen-
dant son audition, il a été reconnu cou-
pable de l'ensemble des faits qui lui ont
été reprochés. 

Suite à quoi, il a été poursuivi pour
appartenance à un groupe terroriste
visant la sécurité et l'unité nationales,
financement d'un groupe terroriste, faux
et usage de faux, usage d'un nom d'un
tiers dans des circonstances qui ont déter-
miné l'inscription d'une condamnation au
casier judiciaire et blanchiment d'argent
dans le cadre d'une bande criminelle orga-
nisée. Dans cette affaire, Zitout est pour-
suivi pour gestion et financement d'un
groupe terroriste ciblant la sécurité de
l'Etat et l'unité nationale, faux et usage de
faux et blanchiment d'argent dans le
cadre d'une bande criminelle.

Quant à  Amir DZ, Aboud et Mohamed
Abdellah, ils sont poursuivis pour adhé-
sion à un groupe terroriste ciblant la sécu-
rité de l'Etat et l'unité nationale, finance-
ment d'un groupe terroriste ciblant la
sécurité de l'Etat et blanchiment d'argent
dans le cadre d'une bande criminelle.
Autrement, ils tombent sous le coup des
actes prévus et condamnés par les articles
87 bis, 87 bis 1, 87 bis 3, 87 bis 4, 249, 222,
389 bis, 389 bis 2 du code pénal et de l'ar-
ticle 3 de la loi relative à la prévention
contre le blanchiment d'argent et le finan-
cement du terrorisme. 

Farid Guellil
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Mardi 29 rabi el awal 1444
Mardi 25 octobre 2022

31 °C / 18 °C

Dohr : 12h32
Assar : 15h34
Maghreb : 18h02
Îcha : 19h21

Mercredi 30 rabi el
awal 1444
Sobh : 05h39
Chourouk : 07h06

Dans la journée : Ensoleillé
Vent : 12 km/h
Humidité : 31%

Dans la nuit : Dégagé
Vent : 10 km/h
Humidité : 42 %
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AFFAIRE DE TERRORISME LIÉE À MOHAMED ABDELLAH  

Zitout, Amir DZ et Aboud condamnés
à 20 ans de prison ferme 

Sven Koopmans salue l’accord d’Alger
pour la réconciliation palestinienne 

REPRÉSENTANT DE L’UE POUR LA PAIX AU PROCHE-ORIENT 

P 2

Fini l’ère de la gabegie ! 
ACTIVITÉ DES CONCESSIONNAIRES

ET INDUSTRIE AUTOMOBILE 

P 3

« La
numérisation

de nos services
avance à

grands pas »

LE CONTRôLEUR
GéNéRAL DES DOUANES :
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SOUS-RIRE

HIPPODROME
KAID AHMED - TIARET,

CET APRÈS-MIDI À 16H00 

Quidadi, seul
contre tous
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SOMMET ARABE 

L’Arabie
saoudite

« aux côtés » 
de l’Algérie

P 2

AUTODÉTERMINATION
DU PEUPLE SAHRAOUI 

Le Congrès 
national africain

conforte 
la position de

Cyril Ramaphosa
L e comité exécutif du Congrès natio-

nal africain (ANC) a salué la position
constante et honorable du président
sud-africain, Cyril Ramaphosa, en faveur
de la question sahraouie, clairement
affichée lors de la visite d'État du prési-
dent sahraoui, Brahim Ghali, en Afrique
du Sud.

Le comité exécutif du parti politique
sud-africain s'est félicité, dans un com-
muniqué, de la visite d'Etat du président
sahraoui en Afrique du Sud, réaffirmant
le soutien de l'ANC au droit du peuple
sahraoui à l'autodétermination. Le parti
a en outre salué les entretiens de haut
niveau entre les présidents Ramaphosa
et Ghali, estimant qu'ils renforceront le
partenariat stratégique entre l’Afrique
du Sud et la République sahraouie et
approfondiront les relations bilatérales
dans tous les domaines ». L'ANC a rejeté
les propositions marocaines de règle-
ment du conflit au Sahara occidental,
soutenant qu'elles sont en violation du
droit international et vont à l'encontre
de la volonté du peuple sahraoui et des
résolutions du Conseil de sécurité de
l'ONU et de l'Union africaine. Le Congrès
national africain a, par ailleurs, décidé
de renforcer sa solidarité avec le Front
Polisario et le peuple sahraoui. Lors
d'une conférence de presse animée
conjointement avec son homologue
sud-africain, à l'issue de leurs entretiens,
le Président Ghali avait salué "la position
honorable de l'Afrique du Sud à l'égard
de la question sahraouie", estimant que
cette position "n'est pas étrangère à un
peuple qui a milité et lutté contre le
colonialisme et l'apartheid".La visite du
président sahraoui en Afrique du Sud, à
l'invitation du Président Ramaphosa,
entre dans le cadre du renforcement
des relations fraternelles entre les deux
peuples qui remontent aux longues
années de lutte contre l'occupation et
l'apartheid. Elle a permis d'élargir les
domaines de coopération et de les his-
ser à un niveau qualitatif conformément
à la volonté commune des dirigeants et
des peuples des deux pays.

R. I.

Zitout, Amir DZ et
Aboud condamnés

à 20 ans 
de prison ferme 

AFFAIRE DE TERRORISME LIÉE 
À MOHAMED ABDELLAH 

Relancer l’industrie automobile et éviter les erreurs antérieures qui ont entraîné d'énormes pertes
pour le pays, a été l’un des grands axes auquel le président Abdelmadjid Tebboune a porté un
intérêt primordial. 

LIRE EN PAGE 16

Les zones
industrielles
ouvertes à 
la concurrence 

PARTENARIAT
PUBLIC-PRIVÉ 
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Le Stade Brestois
solidaire avec
Slimani

L’INTERNATIONAL
ALGÉRIEN VICTIME 
DE PROPOS RACISTES
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FORUM  DES PAYS EXPORTATEURS DU GAZ 
Mohamed Arkab au Caire

aujourd’hui 

L e ministre de l’Éner-
gie et des Mines,
Mohamed Arkab,

prend part, aujourd’hui,
aux travaux de la 24ème
réunion ministérielle du
Forum des pays exporta-
teurs du gaz (GECF), qui se
tiendra au Caire (Egypte),
a indiqué hier,  un com-
muniqué du ministère.
Cette Réunion sera tenue
sous la présidence du
ministre égyptien du
Pétrole et des ressources
minérales, Tarek El Molla,
président de la réunion
ministérielle du GECF
pour 2022, a précisé la
même source.  La 24e
réunion ministérielle du
GECF est "l’occasion
d'échanger des points de
vue et d'explorer les voies
et moyens de renforcer le

Forum et d'élargir sa com-
position", a fait savoir le
communiqué.  Elle consti-
tue également, selon le
ministère, "l'occasion de
souligner à nouveau le
rôle crucial du gaz naturel
catalyseur de la transition
énergétique et dans le
développement durable",
tout en rappelant qu'au
cours de la 23ème réunion
ministérielle du GECF, l’Al-
gérien Mohamed Hamel
avait été élu nouveau
secrétaire général du
Forum. Créé en 2001, le
GECF a été transformé en
décembre 2008, lors de la
8ème session informelle
du Forum, tenue à Mos-
cou, en une organisation
gouvernementale interna-
tionale dont le siège est à
Doha (Qatar), rappelle le

document. Il est actuelle-
ment composé de 19
pays, en l’occurrence l'Al-
gérie, la Bolivie, l'Egypte,
la Guinée équatoriale,
l'Iran, la Libye, le Nigéria,
le Qatar, la Russie, Trinité-
et-Tobago et le Venezuela
en tant que membres, et
l'Angola, l'Azerbaïdjan,
l'Irak, la Malaisie, le
Mozambique, la Norvège,
le Pérou et les Emirats
arabes unis en tant qu'ob-
servateurs. "Ensemble, ils
représentent 72 % des
réserves mondiales prou-
vées de gaz naturel, 43 %
de la production commer-
cialisée, 55 % des exporta-
tions par gazoduc et 50 %
des exportations de GNL",
a-t-on souligné par ailleurs
dans le communiqué. 

R. E. 
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